
Technical-and Bibliographic Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this
copy which may be bibliographically unique,
which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

Coloured covers/
L2J 'Couverture de couleur

-r/. Covers damaged/
L Cduvérture endommagée

Covers restored and/or la
Couverture restaurée et/c

minated/
u pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de-couleur-i.e.i autre que bleue ou-noire)

Coloured plates and/or illustrations/
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/
Relié avec d'autres documents

Tight, binding rmay cause shadows or distortion
along interior margin/
Lareliure serrée peutcauser de l'ombre ou de la,
distortion le longde la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, these
have been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
-Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

ages discoloured, stained or foxed/
L!ePages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/
Qualité inégale de l'imprsssion

Includes, supplementary material/
Cômprend du matériel supplémentaire

Only edition available/
Seule édition'disponiblé

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., have been refilmed to«
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOX 14X 18X 22X 26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X



g -6

~'. _ t(2tr:r~I ..

- - - - r. -- - -- - - - F
-j-.

E

IMPRIIE-PAR ORDRE DE L'ASSEMrBLÉE LÉG[SLATIV? IS

- -I

QJEBEC:
.,SSS VPEU DE OVEL E LAMUREX, UE L MOTAG

RAPPOR

C OMMEItfC's

e%~p

I-t-S-

- 1 -0-



'J ~, .r~
r f o. - ~. p.

-- 4 '-r J i . " - .- ~ JLtV'-'
* .. '.~' 't

Y'

- 't ~ - -- -- -- -

t-
'4
'--"-r'

f

4>

t-'

d

E

l GNE







f -'---, F-I ~

( -.-J--,.1~

I>13 ~ /./1 - -~

RA,&PPORT

ro~~iRE

IMPRIM PAR RR DE L'ÂSSEMBLIE LÉGISL&TIVX

DEM pRESS]S 2VAPEUR DE ILOVELL ET LA'MOURLEtTX, U A OTG]
18501.

L





RAPPORT SUR LE COMMERCE.
------------------ -------

CHAMBRE DE COMITE', AssEMBLEE LEGISLATIVE,

16 Mai, 1855.

Le Comité nommé pour s'enquérir des relations commerciales entre le Canada
et la Grande-Bretagne, les Colonias Anglaises de lAmérique du Nord, les
Possessions des Indes Occidentales, les Etats-Unis, et autres Pays Etrangers,

A L'HONNEUR DE FAIRE RAPPORT:

As do Qu'un de ses premiers soins fut d'adresser des circulaires aux Secré-
taires des différens Gouvernemens des Possessions Coloniales de la

Grande-Bretagne, en Amérique, pour savoir si, dans leur opinion, l'adoption d'un
système de libre échange if de libre navigation, semblable à celui qui existe entre
les. différents Etats de >PUnion Américaine, serait favorable à la prospérité des
colonies, et aurait l'effet d'encourager le commerce par la voie du St. Laurent.

Il fit aussi adresser des circulaires aux diverses Chambres de Com
merce, et à un certain nombre de citoyens marquants de cette province

pour constater : premièrement, si le consommateur, aux Etats-Unis, pouvait
se procurer les articles étrangers à meilleur marché qu'en Canada ;-et, seconde-
ment, s'il serait de l'intérêt public d'encourager l'établissement de manufactures,
et, dans ce cas, quelles. seraient, à leur avis, les meilleures mesures à adopter par
la législature pour la réalisation de cet objet.

Après avoir examiné les réponses, états, et rapports officiels qu'on trouvera
plus loin, votre comité s'occupa des différents sujets soumis à son investigation,
dans l'ordre suivant:

I. Rapports commerciaux entre le Canada et la Grande-Bretagne.
Voir Journaux Ce commerce a été depuis bien des années sujet à des changemens
a 18 subits et fréquents, signalés dans l'excellent rapport de Mr. An-

drews, publié en.1853. Sous le tarif canadien de 2J par cent, et les droits diffé-
rentiels, il dépassa dans la proportion de trois à un le commerce -les Etats-Unis.
Depuis lépoque /où le Gouvernement Imperial a changé sa politique commerciale
à pégard de ses colonies, il a diminué dans la même proportion par rapport à celui
des Etats-Unis.
kP- B- Néanmoins, les importations continuèrent à augmenter, et de £1,669,003

qu'elles étaient en 1849, elles fureit de £5,740,832 en 1854; et les
- oi; exportations, de £1,348,424 en 1849, s'élevèrent à £2,719,179 en.

Navigation%33, 1854, bien que consistant presque entièrement en bois. Sur les
No. 2a- mi. 457- £2,246,164, montant total des exportations en 1853, £524,047 seule-
ment étaient le produit des mines, de la mer, et de l'agriculture.

Bien que diverses causes aient été assignées à la diminution comparative.
de ce commèrce, on n'a pu cependant trouver aucun moyen pour l'arrêter. Des.
canaux ont été construits à grands frais, dans le but d'attirer le commerce des
Etats de l'Ouest aux ports de Montréal et de Québec. Non seulement ils n'ont



pu atteindre ce but, mais le commerce même du Haut-Canada, sur le lac Ontario,
et au-dessus, a pris la direction des ports de New-York et de Boston. Antérieu-
rement'à 1847, Popinion publique demandait l'abolition des lois de navigation;

-mais même lorsqu'elle eut obtenu cela, et que les vaisseaux de toutes les nations
eurent pu entrer en concurrence sur les mers, les canaux du St. Laurent'iie paru-
rent en receyoir'aucun'avantage. On espère encore que la concurrence que vont
créer les 'vaisseaux américains, en vertu du Traité de Réciprocité produira un
changement; mais tant que ce commerce sera renferiné 'dans les'limites étroites
qu'il occupe actuellement, le nord du St. Laurentî et tant que le port de New-
York continuera à être encouragé 'au moyen de primes, et qu'on continuera à dé-
tourner les yeux des facilités naturelles que possède le St. Laurent, nos efforts
pour conquérir ce commerce resteront sans succès. Mais votre comité est con-
vaincu que du moment -que les avantages naturels qu'offre la voie du St. Laurent
pour aller à l'océan seront bien compris, son coinmerce recevra de suite une ex--
tension considérable.;

Un vaisseau chargé de farine ou d'autres produits peut aujourd'hui descen-
dre du haut 'du lac Supérieur.o du Michigan, au port de Québec, avec une'plus
forte-cargaison, en moins de temps et à meilleur 'marché, qu a aucai autre'Port
de PAiIantique, le prix à partir de Chicago ou des ports intermédiaires sur le lac
Michigan ou le lac Erié étant à peu près moitié moindre que pour aller au, port'
de New-York.-' Mais la différence dans le prix du fret océanique à partir de ces
deux ports respectivenent pour aller à Liverpool est suffisante non-seulement
pour contrebalancer l'avantage que possède- Québee dans le-bonmarché dui trans-
port à lintérenr, mais encore pour donner à New-York une supériorité' décidée'
comme port d'ekportation,, sur le trajet entier de Pouest à P'4ngleterre, et c'est ce
qui fait que tout le.commerce d'exportation des lacs, que-la nature avait désigné
comme devant trouver son port-de chargement à Québec, est tombé aux -mains
de sa rivale. Une des principales causes de cette supériorité est facile à aper-
cevoir. Les primes données par les gouvernemens de la Grande-Bretagne et des.
Etats-Unis aux splendides vapeurs océaniques qui voyagent entre New-York et-
Liverpool, ont forcé les lignes régulières de paquebots qui fesaient auparavant
les affaires faites maintenant par ces-vapeurs, et qui les fesaient sans subsides de
la part du gouvernement, à [chercher quelqu'autre emploi. . C'est ainsi qu'une,
marine pour laquelle plusieurs millions de capital avaient été dépensés se trouva
tout-à-coup destinée au transport du trafic ordinaire et de l'émigration entre ces
.deux ports, et par la concurrence qu'elle créa réduisit les prix du fret d'exporta-
tion aux-simples prix de lest.

Votre comité, tout en étantd'opinion qu'il ne doit être fait-aue'nn effort pour
nire-aux avantages naturels 'que possède le port- "de New-York durant 'hiver,

recommaide que tous les moyens possibles: soient adoptés 'pour regagner une
partie de ce commerce d'exportation durant les mois d'été.

"La vaste étendue des eaux navigables, cotoyant plusieurs mille milles de
long, se trouve représentée sur le plan qui accompagne ce rapport.
Rapportde'Jar*s L'aire du pays dont les pioduits trouveraient leur débouché par les

lacs 'ést estimée par M. McAlpine à 550,000 milles carrés. Bien
qu'il ny en ait encore qu'une tri.s-petite partie d'établie, elle fournit déjà-un mil-
lion et demi de tonneaux, et ses produits ont doublé,dans 1espacedes cinq der-,
nières années. Le trfic de cette immense région, y compris le pays à l'ouest du
Lac Supérieur qui ,dans peu dannées sera traversé par des chemins de fer qui
Iront.jusqu'au pied 'des Montagnes'Rocheuses, et plus tard jusqu'à l'Océan Paci-
fique, justifierait toute-dépense-judicieuse qu'on pourrait faire pour faciliter et

-rendre moinsdispendieux le transport par le St. Laurent. En faisant disparaître
les obstacles qui s'opposent à la navigation entre les lacs St. François et St.



Louis, récemmenfexplorés paÏ Messieurs Maillefert et Raasloff, et en agrandis-
sant les écluses des canaux de la prôvince, le St. Laurent se trouverait ouvert
depuis sa source jusqu'à -Pocéan -aux vapeurs de première classeiet le prix du
fret à l'intérieur pourrait être encore-considérablement diminué ; tandis que d'un
autre côté, en -discontinuant la prime accordée aux vapeurs entre Liverpool et
New-York, ou en accordant une aide de même valeur potir établir une marine sur
le mêrne pied entre Québec et Liverpool, on réduirait le fret océanique dans la
même proportion, eton ramènerait le commerce à sa voie naturelle.; on ferait
aussi un grand pas vers la réalisation de cet objet, en construisant des bassins de
marine à Québec, ce qui serait fort facile, et rýpporterait un revenu suffisant pour
rembourser amplement les frais de construction.

Ces améliorations, aveC, des lignes quotidiennes de vapeurs à Chicago,
assureraient inévitablement et pour toujours, au Canada, le commerce de Pouest,
en dépit de toute concurrence qui pourrait venir d'ailleurs;, durant les six mois de
Pété ; et tontes les parties du Canada- sont également intéressées à ce que la Pro-
vince aide, de son crédit à procurer ces facilités que votre comité prend mainte-,
nant la liberté de suggérer.

IL. Le commerce' entre le Canada et-les autres colonies anglaises de PAmaé-
rique du Nord. b , 

A. . - ' La valeur du commerce avec ces possessions s'éleva en .1851 à £373,-
&o.2 007 ; en 1854, à £554,001, dont £149,082 étaient des importations, qui

1°. ' avaient payé £26,691 de.droits., Le sucre et la melasse seuls rappôrtèrent
£24,07.2, tandis que tous les autres articles ensemble ne payèrent que £'26l9.

Un effort fut fait en, 1853 par-un comité de .votre honorable Chambre' pour
ouvrir une communication avec ces colonies; dans la vue de fournir 'à la législa-
ture des' états annuels des ressources, et 'des tableaux du commerce, et des droits
de douane perçus par chacune. - Il fut dressé un tableau qui montra que la popu-
lation en 1851, y compris le-Canada, s'élevait à'2,297,219 ; le revenu des douanes
s'élevait à £976,938, fáisant par tête une moyenne de 8s. 21d. pour le Canada,
de los. 11îd., pour le Nouveau-Brunswick de 6s. 71d.' pour la -Nouvelle-Ecosse,
de 5s. '8d. pour lIle du Prince Edouard, et de 14s. 7¼d. pour Terreneuve.

-Une circulaire a été adressée au Secrétaire de chaque gouvernernent
(on en trouvera une copie dans l'appendice,) mais on n'en 'a pas encore

reçu de réponse.
On ne saurait 'connattre qu'après en avoir 'fait l'épreuve, si, vu la position

géographique des possessions btnniques en Amérique, un système de' libres
communications entre elles' augmerterait leur commerce direct. - Vu la position
favorable qu'occupent les provinces du nord entre la Méditerranée, les Indes Oc-
cidentales,. et les Etats de ,l'ouest, votre comité est d'opinion que les produits
agricoles de l'ouest seraient échangés à nos ports pour les produits de l'est, sans
compter que leur bois et leur poisson fourniraient 'des chargemens aux navires à
leur retour, et ouvriraient un commerce direct et, ceriainement avantageux.- Leurs
vaisseaux posséderaient Pavantage de jouir de la navigation intérieure durant l'été
et de celle de l'océan durant l'hiver.

'Votre comité-roit donc devoir recommander l'adoption d'un système libre
dans les relations commerciales du Canada'avec les proyinces avoisinantes de
l'Amérique du Nord.

III. Le comrerce entre le Canada et les iles' anglaises des IndesOcciden-
tales.

ye . En 1854' la valeur des produits des Irides'Occidentales importés en Ca-
nada s'éleva à £383,970, dont seulement £621 venaient directement des



provinces anglaises, £54,481i venaient des iles étrangères, ét £59,607 par la,
NouvelleEcosse, Terreneuve,, et l'Ile du,Prince-Edouard, en tout, par la voie du
-St. .Laurent, £114,709, laissant £219,261 qui ont dû sé rendre en Canada par les
Etats-Unis.' On verra par là que le'coinmercedirect entre -le- Canada etles iles
anglaises des Indes Occidentales, par la voie'duiSt. Laurent, qui était il y a quel-
ques années dans uni état florissant, a presque 'disparu.

.A- A 1. - Des, circulaires ont' été adressées aux divers Secrétaires Coloniaux,
Nos. de 28,36.- pour savoir si dans leur opinion l'abolition de tous droits ferait revivre
ce commerce, et les Téponses reçues sont toutes favorables.

IV. Commerce entre le Canada et les Etats-Unis.
En 1846 -le Gouvernement -Impérial changea sa politique commerciale à

l'égard de ses eblonies, et les marchés de la Grandê-Bretagne furent ouverts aux'
produits des Etats-Unis sans stipuler que ces derniers recevraient les produits des
provinces anglaises aux mêmes conditions.: Ce changement établit deux prix
pour les produits agricoles sur ~la frontière, le producteur en Canada suivant
le cours du commerce, recevant 20 par cent.-ou le montant -du droit,-de moins
que le producteur des Etats-Unis. Malgré cette différence dans lavaleur des
produits naturels des'deuxpays (produits admis en franchise de droits aujourd'hui

en vertu des Actes de Réciprocité de 1854) les iiniortations'du Canada
S5 et 6.aux Etats-Unis se sont élevées de $642,672 en 1848 à' 6,097,204,

en 1854 ;, les droits,, de $118;330- à- $1,243,403,; ~et les importations
des Etats-Unis -au Canada' se sont élevées de $984,604 en 1848 à

$2,180,084 en '1854; les droits, de $63,640 à $196,671 ; indiquant pour les pre-
nieres, une augmentation dans un espace de six ans, de plus de 'dix pour un,

et pour-les-dernières, dans le 'même espace de temé, de deux, pour un,
- et au-dessus. Ndus trouvons aussi une a'ugmentation -frappante dans

les importations étrangères par les Etats-Unis. Les importations pour
le Canada directement, passant en transit, furent, :en 1854, de: £136,770, le
montant acheté par le Canada en entrepôt dans les Etats-Unis, en yertu de leur
système, d'entrepôt, -£299,428, la- valeur des, marchandises achetes dans les
Etats-Unis, sur lesquelles il -devait. être-payé un droit là,. et un utre droit ici,
£144,021, la valeur des marchandises exemptes, de droits x Etats-Unis,
£280,606_.'

-Ces'chiffes établisseit'la valeur de nos importations d'outre-mer par
les Etats-Unis à £2,010,825, à quoi il faut ajouter les importations d'ob-

No.s. jets de leur fabrication''"domestique, £2,835,525, et on verra que les
importations' totales ,des Etats-Unis au Canada s'étaient élevées à

- £4,846,350, 'et les exportations à £2,604,520 ou un grand total de
£7,450,670; tandis que les articles importés de la mer par le Canada

aux Etats-Unis ne s'élevaient qu'à £261,991. -

M. McAlpine, dans son rapport de 1852 et 1853, estime le montant des péa-
ges perçu, sur les produits du Canada passant sur les canaux de New-York, à
$300,000 par année. Seulement £31,561 de ces exportations étaient en bois
écari ; le reste 'consistait en produits du sol et en bois de sciage. Cette rapide
augmentation du trafic et du commerce par les Etats-Unis, et la diminution qui
s en est suivie du commerce par la voie du St. Laurent, méritent la plus sérieuse
attention,

.x Les états Nos. 10, et 11 indiquentf'umnainanel ucm
- n.' 11 inerce entre les deux pays, dans les Etais-Unis depuis 1830, et en

Canada, depuis-1849.
L'excellent rapport de l'IPHon. James, uthrie, Secrétaire du Trésor dès Etats-

Unis, contient de nombreux, tableaux i non-seulement -confirment cette aug-



mentation, mais, qui, fournissent d'utiles renseignemens sur le commerce d'im-
portation et d'exportation des Etàts-Unis. -Leurs-importations en'1854'furent de

$304,565,381, leurs exportations , de marchandises domestiques -et
p étrangères; $278,241,064, laissant: un- excédant des importations sur

p.'32 les exportations de $26,324,8317. Il estime que cet excédant est,ample-
nent couvert par les métaux précieux apportés par les'immigrantsr
parJe~ profit sur les exportatios et aré par les immis ng gans,

commerce-étranger.
Il recommande la réduction du présent tarif, consistant ei huit différentes

cédules,-inposant des droits ad valorern, variant entre cinq et cent par cent, à deui
- cédules de vingt-cinq et cent-par cent respectivement ; aussi l7aboli-

p de| ation des droits sur toutes les .matières premières employées dans les
manufactures, consistant en 197 articles, pour correspondre avec la-
réduction fait e parM. Gladstone au tarif anglais de 1843.

En appelant l'attention du Corngrès sur cette réduction, M. Guthrie
dit:-" En. reconnaissant, comme je le fais, le principe qi'il ne faut

prélever de droits que pour le revenu et non pour la protection, j'ai considéré
que ce n'était pas se départir de ce;principe que de parer l'effet de la législation des
autres pays, et de rendre libres, en vertu de nos -lois, les articles qui-sont libres en

vertu des leurs." Il prouve par les tableaux qu'il publie, que la
réduction proposée laissera un ample revenu pour acquitter la dette

No. n, p. CG. publique, payer les dépenses du Gouvernement, et permettre de réduire
les taxes de $58,072,390 à $47,709,320.

V. Commerce entre le Canada, et antres pays étrangers directement.

Le commerce du Canada depuis les côtes du Labrador jusqu'à la tête du lac
'Sùpérieur se, dirige naturellement vers la Grande-Bretagne ou les Etats-Unis, où
en vertu de leurs systèmes de drawback (renise dé droits à la, ré-exportation) -les
produits 'diirnonde entier se.concentrent et sontfournis au plus bas prix. Bientôt
la doncurxenee, pour. le-- commerce extérieur des, Etats de lOuest, sera entre la

e -:roiute directe du St. Laurent,' et celles des ports Atlantiques des Etats-
Tb. No. 17 Unis, la dernière étant sujette à un transbordement à Buffalo -et à
P18. d'autres portsde lacs on de rivières, ,En 1853 la-valeur de ce: com.

'No. 17,p..1k, merce aux ports de mer Canadiens.-s'éleva, pour les impoitations à
,£268,507, pour les exportations à £52,448; en tout, £320,995. Tout
insignifiant qu'il soit a présent, on ne doit pas le perdre de vue, car

aussitôt -que les réunions de nos lacs et de nos rivières seront effectuéés, il surgira
entre l'intérieur, et toutes les parties du monde un commerce direct, dont il serait
difficile d'estimer l'étendue.-

REMARQUES GENERALES..

L'objet de cette investigation est de constater- la situation des hbabitauts du
Canada, comparée à celle du peuple des Etats' adjoignants, dans le but de les
mettre sur un pied aussi avantageux.

Par les Actes.de Réciprocité de 1854 ce but a été atteint pour ce qui regarde
le producteur, mais non pour ce qui regarde le consommateur. En vue de' éaliser
les mêmes avantages pour ce dernier, votre comité a examiné les divers tarifsdes
deux pays, qui font voir l'a politique commerciale suivie par chacun, et les résul
tats qui ont été obtenus iespectivement. En Canadaà, par exemple, le thé, le café,-



et d'autrçs articles de consommation générale sont sujetsà un droit, tandis qu'aux
E9tats-Uni ls- sont admis'en franchise. En Canad; des article;s qi,pourraient
être fabriqués ou produitâ par lindustrie des -habitans-paient up di-oit de 12J par
cent; aux Etats-Unis, ces mêmes artieles-paientde-20-à-100 parcent, enbornant
toutefois la comparaison aux objets fabriqués de coton,-de laine et de fer. En 1853
los-importations de ces: articles aux Etats-Unis ýs'élevèrent à $80,457,259, faisant
une moyenne de $3.20 pour, chaque habitant-;-tandisque- les mêmes objets de
manufacture importés en Canada s'élevaient à $7,885,076, faisant en moyenne
pour chaque habitant $3.50., Le montant- de ces importations provenait de
différens' pays, dans les--proportions suiveidps, savoir de la Grande Bretagne,
$5,819,892: Etats -Unis, $2,030,904, de t<tes les autres parties du monde, $33,868.
Ce résultat prouve- que les Etats-Unis nous fournissent un tiers ou un quart de
ces articles à meilleur marché -que nous les trouvons ailleurs. La valeur totale des

- marchandises étrangères im portées aux Etats-Unis fut de $304,561,381,
8 lies droits sur icelles-de $58,072,390, faisantune consommation moyenne

pour une population de vingt-cinq millions, d'environ $12, et.-un droit
moyen de 42,2:5par têe. Les importatious en -Canada des articles

Býo.L correspondans .s'élevèrent -à40529,324, et les droits- à $4,900,192,
caP ab. faisant pour une population de deuxmillions$20 pour les- premières et

"& ýP. $2.50 porT les derniers; par tête:» d'oti il parait que les habitans du
Canada consomment individuellement deux fois ýautant de marchandises étran-
gères qie les -habitans des-Etats-Inis, et payent plus de droits qu'eux.

Manufactures.

-ap.5ecen- Le capital placé dans les manufactures de toute sorte aux Etats-Unis
le 1er Jain 1850, s'élevait,-chiffre rond; à $500.000,00 ; la valeur des

matières premières -manufacturées était de $550,00,000; le montant payé pour
la-maiir d'ouvie; $249,00000; la vàleur des-articles manufacturés le,&,360 -00;
le nombre 'des- personnes -emplbyées; 1,050,000. Le montant des articles

de manufacture atumricaine-exportés en 1854 fut' de $64,242,078, dont
ôo is».oe. ~$38,062,570 était del'or- et de l'argént monnayé.

Le -capital-placé dans le: inanufactures en Canada, ou la valeur des articles
xnánufaeturés, ne-saurait être douné avec exactitude; parceque les rapports du

recensement donn'ent simplement le nombre de- moulins à scies, et les
-. rnfactures-de bois, les moulins à farine, et les divers usines qui- se-

Hutbon, Z reneontrent dans tous les.pays-nouveanx, mais ne donnent aucun ren-
Bumeu Àignement sur, la 'valeur du, matériel. Les exportations d'articles

manufacturés se montent à $140,424, dont $107,832 aux Etats-Unis,TO a consistant en, fer, laine, bois, chapeaux de~paille, guenilles, plàtre
Commerce et moulu, et un petit nombre d'autres articles, indiquant que sous notre

.Rap. politique actuelle les capitaux n'ont pas été placés dans la fabrication
No.25,p.43'. du-coton,.de la laine ou du fer.

La principale cause de l'excédant des importations étrangères en Canada,
en proportion de sa population, sur celles de même nature aux Etats-Unis, vient
de ce que nous ne produisons aucun de ces articles en Canada, tandis qu'aux
Etats on, en fabrique assez pour faire face à une partie des besoins; et cependant
s'il existe au monde un pays où ces manufactures devraiept être florissantes, c'est
bien en Canada. Des pouvoirs hydrauliques d'une force illimitée se trouvent sur
tous les points de la province. Le climat, par suite des longs hivers du Bas-
Canada, durant lesquels la population est sans emploi, permet de se procurer la
main d'ouvre à bas prix; et les exportations de chapeaux de paille et de
chapeaux de femme sont une preuve au moins du désir chez ses hJabitans de se
procurer quelque trayail lucratif.



Votre comité ne peut voir pourquoi ces avantages- qui existent aux Etats-
Unis n'existeraient pas en Canada s'ils obtenaient le même encouragement de la
législature. Ce sujet cependant ne parait pas avoir beaucoup attiré Ptten-
tion publique en 'Canada, puisqu'une seuIe chamibre de 'commerce, et un petit
nombre de particuliers,' ont transmis au comité leurs opinione sur la question.
Atimre de Les réponses qui ont été reçues' recommandent Pangmentation des
Commerce de droits' sur les importations de,tous les articles qui peuvent être manu-
af facturés en Canada, et une réduction sur toutes les matières premières

requises à cet effet; comme-'aussi une .réduction des droits sur les
articles de consommation générale quine peuvent être produits ici.

%P. S P les partageant lopinion du secrétaire du trésor 'des Etats-Unis;, que ce
P anSs,185& n'est pas agir contre le prncipe'général du libre échange que de parer

l'effet de~la législation d'autes pays, votre comité recommande que le
principe de réciprocité dans notre législation commerciale' soit étendu aux pro-
d'tits des manufactures aussi bien qu'à ceux de Pagriculture, et qu'il soit imposé
sur lesobjets de manufaeture ainéricaine les mêmes droits que ceux. qu'impose-
le gouvernement des Etats-Unis sur les objets manufacturés en Canada.

Revenu.

L'opération dé notre système de drawba& ou d'entrepôt, n'est -pas. généra-
lement comprise.

Dans la Grande-Bretagne ou les Etats-Unis, où des-montants considérables
sont emmagasinés puis ré-exportés- dans des'pays étrangers, ce 'système est 'très
avantageux à toutes les branches du commerce.
commere etfa- Dans les Etats-Unis, les -importations de la Grande-Bretagne et devigàtiàu. 1864, --
No. 5,p. 27z. ses possessions, seulement se. sont élevées à $163,018,095, 'dont un
montant de $15,744,891 a été ré-exporté.

Mais le système d'entrepôt, dans l'opiùionde votre comité, n'est nécessaire
que lorsque: la ré-exportation doit avoir lieu, et n'est pas adapté àun commerce
intérieur. Il 'exige l'érection ou le bail de nombreux bâtimens.pour Pemmaga-
sinage et.la livraison des marchandises, avec toutes les dépenses qui s'en suivent,
imposant par là un lourd "fardeau au public, tandis que le seul objet qu'il peut
procurer à ce pays est d'épargner à l'importateur un léger intérêt 'sur les droits
qu'il aurait à payer, si on les exigeait au moment de l'importation.' Mais il
parait à votre comité que l'ancien système de donner crédit à l'importateur, en par
lui donnant caution pour le paiement des droits, est beaucoup plus économique
pour, le publie, et mieux adapté au commerce de cette province. Ce sera au

,Gouvernement à considérer s'il'neserait pas bon- d'y revenir,-puisque non seule-
ment il dispenserait des frais'énormes de d'emmagasinage,. mais quil ferait dispa-
raitre toutes les objections que l'importateur pourrait-avoir à payer lintérêt sur les
droits avant que les marchandises ne fussent livrées à la- consonmation, en lui
accordant un délai suffisant pour les vendre à ses pratiques.

Il n'y a que 17 porte principaux aux Etats-Unis sur la' frontière qui
- sépare'cette république du Canada; et ,durant un espace de 24 ans

(depuis 1830) il n'y en a eu qu'un seul nouveau d'établi ; tandis
No. u. üquil y a' en Canada 74- ports sur la frontière qui le sépare des Etats-

Unis, y compris' 30 nouveaux ports établis depuis 1841i c'est-à-dire,
durant un espace de 13 années.

Aux Etats-Unis, les frais de perception se sont éle ' -$84,241.en 1-830
à $137,189 en 1848, la somme totale ce ant les dépenses d'environ

$40,000.' Du -space de 19 ans les revenus se sont accrus de
a 1,062,368. En Canada les frais de perception se sont élevés
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,de $45,584 en. 1841 à$239,016 en 1854; et les estimés pour la pré-
1ss sente, année s'élèvent 'à $280,000,. tandis que le revenu s'est accru de
oe.'o et u. $903,336 à$4,900,768.

Ce~s tableaux-indiquentlPaugmentation relative des importations, du revenu

et des frais de perception. à chaque port et à différentes époques.
Sous les lois existantes des Etats-Unis et du Canada,' les droits sur les mar.

chandises -passant en transit dans l'un ou l'autre pays ne.sauraient être évités.
L'article doit-être inscrit au port de mer,oà il a été débarqué, et des cautionner
mens.dónnés pour paiement des droits, si on veut avoir droit au drawback lors de
la ré-exportation des marchandises.' -Quelques ports d'entrée, au points les plus
importans sur la frontière des deux pays, suffiraient'donc pour protéger cerevenu
sur les importations étrangères par les Etats-Unis, aussi bien 'que sur les objets,
de, manufactuiè de. ce pays;, mais ce besoin de ports d'entrée à l'intérieur nè
semble pas- aussi évident à votre comité, et si l'ancien système de donner caution
pour les droits était rétabli, on n'aurait pas besoin des établissemens de~stinésau-
jourd'hui à l'emmagasinage des marchandises en entrepôt.

Les tableaux du commerce et de la navigation, cités dans plusieurs des ob-
servations qui, précèdent commencèrent à être publiés en 1849, et votre comité les
a consultés avec avantage, parce qu'ils, contiennent l'histoire du progrès du com-,
merce étranger. Mais les états qui donnent l'énumération des articles qui ont
traversé lescanaux -et'les écluses à-l'intérieuioccupant 32 pages du rapport sur
le commerce, devraient naturellement trouver leur place dans le rappori des Com-
missaires des Travaux Publics.

On fera à lavenir des tableaux, qui feront connaître le commerce avec
les pays étrangers, soit directement par la voie du St. Laurent soit par
"lés Etats-Unis; aussi -la-valeur des marchandises étrangères sur les-

quelles des, droits auront été payés aux Etats-Unis, et de nouveau en Canada.
Le comité suggère Popportunité d'accompagner ces statistiques d'un rapport écrit
semblable à celui dú Secrétaire du Trésor des États-Unis, qui doit en vertu de la
loi être 'publié'tous les ans. Un rapport comme celui-là renferrherait année par
a'née I'hisfoire du commerce, suggérerait de 'nouvelles améliorations, et fourni-
rait des renseignemens généraux sur un,"des sujets les plus importans et les plus
dignes de l'attention publique.

Revenu des Péages sur les Ouvrages Provinciaux.

En conséquence de la'directin qu'a prise le commerce des Etats de
ComptesPublics l'Ouest et, du' fHant-Canada,' vers New-York, es péages des canaux

du St., Laurent sutfsent à peine pour payer les frais d'administration
et de réparation.

En considérant ce sujet, l'attention de votre comité s'est naturelleme'nt'por-
tée 'sur les efforts quefait encore actuellement l'Etat 'de New-York pour agrandir
le canal Erié, pour laquelle fin le Gouvernementa voté $10,000,000, danÈ,la vue
de'diminuer les frais de transport, et de retenir le commerce de l'Ouest. Aujour-
d'hui-une somme annuelle d'un million et demi de 'dollars, est prise sur le revenu
du canal, pour liquider le, principal de la dette de l'Etat, et un péage de 221 cents
se perçoit sur chaque, baril de farine qui 'passe par le canal, pour permettre de
faire l'appropriation dont on vient de parler.,' Ce péage, ajouté au tarif de lexpé-
diteur, qui est de 28 à 38 ceíts, élève les'frais de transport d'un baril de fleur à la
mer par le canal Erié à 50 ou'60'cènts. Mais sile comrrer'e quise fait-par cette
'voie ne prend pas la' voie du 'St. Laurent, il est évident que peu d'années suffiront
pour payer la dette de lEtat,- s'élevant maintenant à environ $22,000, et lorsque.
eela'sera:'effectué, le péage pourra être réduit à deux cents, et les frais de trans-



-11

port d'un baril de fleur se trouveront n'être plus que de 30 à 40 cents, et si on em-
ployait de-plus grands vaisseaux, ces frais pourraient se réduire à 25 ou 30 cents, du'
lac Erié à New York. Pour parer a ce résultat inévitable, la construction d'un canal
entre le St.- Laurent et le lac Champlain .st devenue une nécessité, en autant
qu'elle aurait l'effet de détourner une partie du commerce qui cherche-maintenant
un marché dans les Etats de l'Est, et par là non seulement éloigneiait l'époque oi
l'Etat de-New York pourra payer sa dette, mais mettrait encore cette province en
état de prélever sur les canaux Canadiens un revenu aussi considérable que celui
qu'on prélève actuellement sur les canaux de NewYork, c'est-à-dire, environ'
$3,000,000. La perception d'un montant aussi considérable, ou même d'une partie
de ce montant, aiderait d'une 'manièie -efficace le commerce de mer par le St.
Laurent, vu qu'il ne se.prélève pas de péage surla partie inférieure du fleuve et
que lé revenu provenant dû canai du Chamnplain permettrait au Gouvernement
de diminuer les dépenses sur les atres branches du commerce, par Québec.
Votre comité prend donc la liberté de recommander instamment de commencer-
cette entreprise au plus tôt. -
- Il est aussi d'opinion que l'abolition des droits sur les articles à bon marché,
pesants et volumineux, par le St. Laurent, augmenterait les importations pour les.
Etats de. l'Ouest, et conséquemment les péages' sur les canaux pro'inciaux, -de
manière à compenser' amplement toute diminution -du revenu des droits de
douane à laquelle cette mesure pourrait donner lieu. - · , "

Vu les considérations et exposés 'qui précèdent, votre comité appelle latten-_
tion de la Législature suri1ë sujets suivans-: - -

1. L'abolition de tous droits sur les produits des possessions anglaises en
Amérique, importés par lé St. Lauient, précisement sur le même principe
qu'entre les différents Etats ded'Union'.

2.- Que le principe de réciprocité avec les Etats-Unis soit étendue aux pro-
duits des manufactures, à l'enrégistrement des vaisseaux construits en Canada
et dans les Etats-Unis, et au commerce' maritime et de cabotage, dé la même
-manière qu'aux produits de l'agriculture.

3.- Qu'une adresse soit présentée à. Sa Majesté, demandant que 'la prime
donnée aux vapeurs-entre Liverpool et Boston ne soit pas -renouvelée à l'expira-
tion des contrats existants, ou, qu'une prime équivalente soit donnée au, St. Lau-
rent pendant six mois de l'année.

4. L'abolition de tous droits sur les.articles à bon marché, pesants et voluini-
neux, par le St. Laurent.

5. Le, creusement du chenal entre les lacs St. François et St. Louis;iimé-
diatement,,et l'octroi d'une aide libérale pour construire des bassins-4e marine
à Québec.

6. La construction du canal du St. -Laurent et du - mplain, avec des
écluses des mêmes dimensions qu'au Sault Ste. Marie.- ssitôt que possible.

7. L'extension d'un crédit à limportateùr, de-anière à réduire le nombre
dès ports intétie uts d'entrée, et les dépenses'qu ien suivent pour le public

Le tout respectueusement soumisý
WM. H AMILTON MERRITr,

Président.
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APPENDICE A.
IND EX.

Copie d'une circulaire aux Secrétaires Coloniaux de l'Amérique Britannique
du Nord, et des les des Indes Occidentales, savoir:

l. Nouveau Brunswick,..... ......... .... .R Parteloa*ECr.
2. Nonvelle-Ecosse et Cap Breton,........ . Hon.,Joseph Howe.
S. Ile du Prince Edouard,......a....... ... .Francis -Longworth, Ecr.
4. Terren'euve,..,.... ...... . ...... .. James Crowdy, er.
5.amaïque,.,.. .. ..... ... W. G. Stewart, Eer.
6, Trinidad,, ..... ~. .... s ...... ...... .. T. F.,Johnstonè, Eer.
7. Barbade, ........... ...... ...... . .. .... James Walkeî Ber.
8. Les Bahama,.......................Hon, C. R. Nesbétt.
9. Les Bermudes,........................R. Kennedy, Eer.

10. La Guinée Anglaise,....... ...... .... .. Wm. WàlkerEer.
11. Honduras,......................... . C. Berkeley, Eer.
12, Antigue,... ............... ............. Anthony Murgrave, Ecr.
13. Montserrat,..... . . . . ..... E D. Baynes, Ecr.
14. St. Christophe, etc.,.... .......... ... R. M. Rainsayi, Ecr.
15. Nevis,......... ...... ...... ......... .. T. Slater, Ecr.
16. Tortole et les Isles Vierges,............... G. H. A. Porter, Eer.
17. Dominique,........................W. H. McCoy, Ecr.
15. Grenade,...............................0. Rowley, Eer.
19. St. Vincent,... ...... ...... ...... .. John Beresford, Eer.
20. Tobago, ....................... ... John. Thbrnton, Eer.
21. St. Lucie, (y compris Demerara)..........J. N. Drysd ale, Eer.

22. Copie d'une lettre au Secrétaire du Gouvernement de Cuba.
23. Copie d'un circulaire aux Secrétaires des differentes Chambres de

Commerce et à différentes personnes en Canada.
24. Copie d'une lettre à R. S. M. Bouchette, Eer.
25. Réponse de l'Hon. Joseph Howe, Secrétaire Provincial, Halifax, N. E;

-12th Janvier 1855.
26. Réponse à icelle.
27. Réponse -dé A. Mitchell,, Eer., Député Secrétaire Colonial, Ile ,du

Prince Edouaí.-S Mars 1855.
28'Réponse de John Kennedy, Ber., Secrétaire Colonial, Bermudes.-13

- Fvrier 1855.
29. Réponse de lHon. Jas. Walker, Sec. Col., Barbade.-28 Fév. 1855.
30., Do A. M. J. Grave, Ber., Sec. Col., Antigue.-28 Fév. 1855.
$1. Do W. S. Stewart, Ber., Secrétaire, Jamaique.-25 Janv. 1855.
32. Do Geo. H. A. Porter,, Ecr., Tortole.-28 Février, 1855.
S3. , Do -Mitchel, Ber., Secrétaire, Grenade.-27 lévrier, 1855.
34.- Do W. C. Lamond, Secrétàire, Nevis.-13 Mars, 1855.
35, Réponse de - , Secrétaire Colonial, Belize.-14 Février 1855.
36. Do E. Eyre, Eer., Lieut. Gouv., St. Vincent.-I0 Avril 1855.
37. Do Chambre de Commerce de Kingston.-23 Février 1855.
38. Do Wm. Lyman & Cie., Montréal.-4 Janvier 1855.
39. Do M. Child, Eer., Stanstead.-20 Janvier 1855.
40. Do Jas. Morrison, Ber., Collecteur de Douane, Coaticoke.-14

Février, 1855.
41. Réponse de C. Hatch, Ecr., Kingston.-23 Mars 1855.
42. Do R. S. M. Bouchette, Eer.-23 Mars 1855.
43. Do Wm. Hutton, Ecr., Bureau d'Agriculture.-10 Avril 1855.



Nos. de 1 à 21)
AssEMB.LELEGISLÀTIVE,

CHAMBRE DE COMITE
- QUtEBEc, Novembre 1854.

NwsrEUR--I;n comiité ayant été nommé pour s'enquéiir dé 'état actuel
des relations commerciales entre le Canada et la Grande-Bretagne, les.posses-
sions anglaises de lAmérique duiNord, les colonies des Indes Occidentales, les
Etats-Unis, et autres pays étrangers, il- désirerait savoir si dans le .as d'une
abolition de toutes restrictions'et -drdits sur lesproduits naturels de lPle dé Terre-
neuve, votre GouvernetneIit .srait prêt à abolir le droit suies produits lu Canada,
export6s par le St. Laurent, immédiatement ou dans'terni donné., -

L'objet qu'on a en vue est de constater s'il est de l'intérêt mutuel des colonies
anglaises de l'Amérique d'établir entre elles dans leurs relations commerciales
la'rmême liberté qui existe entre les différens Etats de l'Union Américaine.

J'ai Phonneur d'être,

Aux Secrétaires des colonies a
du Nord, et des îles anglais

Votre obéissant serviteur,
WM. H. MER ITT,

President du comité.,
inglaises de 'l'Amérique r t
es des Indes Occidentales.

(No. 22.)
sEMBLEE LEGISLATIVE,

CHABRE DE COMrr-U),
QU'Ec, Novembre 1854,

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous annoncer, pour l'information du Gouver-
neur-Général de Cuba, ou de l'autorité à laquelle il faut s'adresser à ce sujet,
qu'un comité ayant été nommé pour s'enquérir de Pétat actuel des relations
commerciales entre le Canada et la Grande-Bretagne, les possessions anglaises
de PAmérique du Nord, les colonies des Indes Occidentales, les Etats-Unis, et
autres pays étrangers, le comité désirerait savoir si dans le cas où tous droits et
restrictions sur les produits de Cuba seraient - abolis, lorsqu'ils seraient importés
par le St. Laurent, votre -Gouvernement abolirait les droits imposés sur les pro-
duits du Canada exportés à Cuba, sinon immédiatement, dans un tems donné.

Une réponse à moi adressée, en la cité de Québec, le ou avant le premier
mars prochain, obligera

Votre obéissant serviteur,'

Au Secrétaire,
Gouverneur Général de Cuba.

WM. HAMILTON MERRITT,
Président.
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[Circulaire.]
(No. 28.)

AssEMBLi. LEGIsLATIvE,
CHAMBRE DE COMiTE,

QUEBEc, 4'Décembre 1854.

MoNsIEUR,-Un comité ayant été nommé pour s'enquérir de l'état actuel des
relations commerciales entre le Canada et la Grande-Bretagne, les possessions
anglaises de l'Amérique du Nord, les colonies des Indes Occidentales, les Etats-
Unis, et autres pays étrangers, aurez-vous la bonté de dire quelles mesures légis-
latives seraient dans votre opinion les plus propres à favoriser le commerce avec
ces différens pays, pour l'avantage de chacun; aussi d'informer le comité quels sont
les prix relatifs auxquels les articles suivans sont fournis au consommateur dans
les principales cités, villes et villages, depuis Coaticooke sur le chernin de Port-
land jusqu'au Détroit, sur la ligne frontière entre les Etats-Unis et le Canada,
savoir:-thé, café, sel, melasse et sucre.

Aussi les prix des principaux articles fournis au consommateur, faits de
cotor, ;de, laine et, de fer.

Les manufactures de ces articles sont-ellès également luciatives des deux
côtés de la ligne frontière ?

Serait-il de l'intérêt général et surtout de l'intérêt du commerce de cette pro-
vince d'encourager la manufacture de ces articles?

Si c'est le cas, quelles seraient, à votre avis, les mesures législatives les plus

-propres à faire atteindre ce but?
Ayez la bonté de m'adresser une réponse, en la cité de Québec, le ou avant

le 15 février prochain. -

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

WM. HAMILTON MERRITT,
Président du comité.

(No. 24.)
CHAMBRE DE COMITE,

13 Décembre 1854.
MoNsIEUR,-Je vous serais obligé si vous pouviez me fournir pour l'infor-

mation du comité sur le commerce, le ou-avant le premier jour de mars prochain,
en sus des renseignemens déjà demandés:

L'état des articles, de la valeur et du montant des droits perçus sur les im-
portations directes de chaque possession anglaise de lAmérique du Nord et des
Indes Occidentales, séparément; quelle proportion consistait en produits naturels,
et quelle proportion en produits importés et ré-exportés ici de ports étrangers.

Depuis que j'ai -reçu les premières informations, j'ai trouvé dans le rapport
du secrétaire du trésor des Etats-Unis, sur le commerce et la navigation, pour
1853, No. 3, p. 126, un état général des marchandises étrangères exportées au
Canada, non-énumérées, qui avaieft payé les droits suivans aux Etats-Unis:
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5 par cent. . . . .. $185
10 "' . 6,454
15 "........ .. ...... ....... .... ......- 21
20 cc 99. .8............ .............. :83,830
25 " ..... , ........................... 742,972

80 " . .. s................ 431,530

40 "...... ............................ 210

$l,265,202
et sous la page 128,-valeur des marchandises exportées áu Canada,-

Exemptes de droits,.......... ....... ..... $1,188,221
Payant des droits,.... .... .... .... .... .'.... .. 2,635,366

Vous m'obligerez en informant ce comité si vous avez quelque moyen de
savoir si nous payons des droits sur ce montant, d'abord aux Etats-Unis, et
ensuite en Canada.

Je ne vois aucun état du montant des articles étrangers importés en Canada
par les Etats-Unis en transit, dans le rapport de 1853.

Il est bien clair que tous les articles étrangers importés en Canada des
Etats-Unis, non en transit, paient un double droit, et comme les droits doivent
excéder $50 sur chaque article séparément pour donner droit au drawback, il
serait désirable de constater la proportion relative importée des Etats-Unis en
transit et autrement. -Une colomne d'articles étrangers sujets an drawback, une
autre de ceux non sujets au drau-back, et une troisième pour les articles domes-
tiques des Etats-Unis, pourraient être essentielles à la clarté-de ces renseignemens.

Ce comité désire aussi connaitre la direction actuelle du commerce étranger,
et vous voudrez bien en conséquence indiquer quelle proportion est entrée dans
les ports atlantiques des Etats-Unis, venant de pays étrangers, et ré-exportée au
Canada par la voie du St. Laurent, et quelle proportion passe par l'intérieur des
Etats-Unis par canal ou chemin de fer, et de quel port, New York, Boston ou
Portland.

Avec l'espoir qu'il y a amplement du tems pour donner cet état sommaire
dans le rapport statistique de 1854,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
WM. HAMILTON MERRITT,

Président.
R. S. M. Bouchette, Ecr.

(No. 25.)
HALIFAX, 12 Janvier 1855.

MoNsIEu,-J'ai eu l'honneur de recevoir votre circulaire du 3 novembre.
Je ne sais pas si je comprends bien ce que vous désireriez. savoir. Les Etats-
Unis appliquent aux échanges domestiques le principe de liberté de commerce.
Ils taxent les marchandises étrangères suivant des taux uniformes, et versent le
revenu dans le trésor national. Si les provinces étaient unies comme les Etats
elles pourraient adopter les deux systèmes. Comme les choses sont aujourd'hui
je crois qu'il existe des difficultés qui seraient difficiles à surmonter. Je n'ose ce-
pendant exprimer une opinion avant que les vues de l'honorable président me
soient plus amplement dèveloppées et expliquées.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JOSEPH HOWE.



(No. 26.)
sEMBLEE LEGIsLATIvE,,CABRE DE coMfTE, .

QUEBEc, 12 Mars 1855.

MOxsIEUr,-En réponse à votre lettre du 12 janvier et du 5 février, deman-
dant de' plus amples7 explications relativemient ¯aux relations commerciales entre
les colonies de lAméiqué Britanniqu, dii Nord et les ides Occid&ntales, j'ai
l'honnènr de vous informer que, mà question se réstreigliait à ce qui regarde la
Province de la.Nouvelle-Ecosse. Dans le cas où la Législature du Canada éten-
drait le principe des échanges! réciproques, çt recevrait chaque article exporté de
votre province, de la provenance de la Nouvelle-Ecossé ou de pays étrangers, en
franchise' de droits, votre -Iiêeslature recevrait-elle tous les articles du Canada aux
mêmesconditions.

Je'ne vois aucune difficulté à ces échanges, et ne puis faire la distinction
donit voùs parlez.- Il'est bien vrai que le gouvernement fédéral est soutenu au
moyen de droits sur le commerce étranger, mais ce commerce réciproque entrela
Nouvelle-Ecosse et le Canada, ne vous empecherait pas d'imposer les droits qûe
vous jugeriez à propos, sur le§ produits des autres pays.

J'ai Phonneur d'ètre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
WM. H. MERRITT;

Président du Comité.
L'Hon. Joseph Howe.

Secrétaire Provincial,
NouvellerEcosse.

(No. 27.)
BUnEs'W-nU SEcRETA11RE CoLOMkE,

ILE DU PRINCE-EDOUARD, 3 Mars 1855.
MowaIEUR,-Votre lettre du 30 novembre ayant été soumise au Lieutenant-

Gouverneur, je suis chargé de -vous informer que la décision de Son Excellence
en conseillimite les -relations de commerce intercolonial avec cette tIle à l'ad-

;issicntréciproque de tous les articles compris dans le Traité de Réciprocité avec
-le sEits-Uris, et qu'une mesure est sur le point d'être passée par la Législature de
cette ile à èt effet.

Quant à votre question pour savoir si des articles provenant de la Méditerra-
née et des Indes Occidentales pourraient être exportés d'ici aux ports- de Québec
et de Montréal à meilleur marché quie vous ne pourriez les obtenir directement
du lieu où ils sont produits, je dois vous dire que cette colonie ne fait aucun
commerce direct avec ces pays, et qu'elle dépend elle-même de ses sours provin-
ces et des Etats-Unis- de l'Amérique pour s'approvisionner de ces produite.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
A. MITCHELL,

Député Secrétaire Colonial.
Wm. Hamilton Merritt, Ecr.,

Québec.
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BuRAu Du SECRETAIRE,

BERMUDEs, 13 Févrâer 1855.

MôNsicR,-J'ai reçu et mis devant le Gouverneur de cette colonie la lettre
que j'ai-eu lhonneur de recevoir de vous, datée à Québec, mars.1854, désirant
savoir " si dans le pas où les produits des Bermudes. seraient admis en franchise de
droits en Canada, ce Gouvernement serait disposé à abolir les droits sur les pro-
duits du Canada par la voie du St. Laurent aux méries conditions, immédiate-
ment ou dans un tems donné; " et j'ai l'honneur de vous informer en réponse que
sur un sujet lié si étroitement aux arrangemens financiers des Bermudes, il est
impossible pour Son Excellence de donner aucune explication ou réponse satis-
fesante dvant d'avoir eu l'occasion de le soumettre à la considération de la
Législature, ce que Son Excellence ne manquera pas de faire à sa session
prochaine, 

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant servite.ur,
JOHNIEENNEDY,

'Secrétaire Colonial.
Wim. Ha milton Merritt, Ecr,

&c.; &c., 8&c.,
Québec.

(No. 29.)
-2. BuRAU Du SECRETAIRE

BARBAD28 Février 1855.

M6NsmUR,- r e l'honneur de reeevoir, et de mettre devant le «ouver-
neur Général votre lettre du 30 novembre dernier, qui n'a été reçue ici que le 24
couran t.

Son .E %cellence me charge de vous dire qu'elle entre pleinement dans les
yues exposées dans votre comrnmutiication,, et qu'elle saisira la première occasion
de les recommander à la considération favorable des Législatures des Barbades,
et des autres colonies sous ce'Gouvernement.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JAMES WALKER,

Secrétaire Colonial.
Wm. Hamilton Merritt,

Québec.

(No. 30.)
BUREAU DU SEcRETAIRE COLONIAL,

ANTIGUE, 28 Février 1855.
MoNsiEUR,--J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 30 no-

vembre 1854.
'Je regrette de ne pouvoir vous transmettre aujourd'hui une réponse officielle

à la question qu'elle contient, vu qu'il sera nécessaire pour cet objet de soumettre
le sujet à la considération de la Législature. L'absence temporaire du Gouver.,
neur Général de cette île pour aller visiter d'autres parties de son Gouvernemeni,

B
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et un ajournement des Chambres, m'empêchent de pouvoir effectuer cet objet
tems pour cominuniquer par cette malle.

L'importance de la suggestion présentée dans votre lettre lui assurera la plus
sérieuseconsidération du Gouvernement local, et je suis disposé à, espérer que la
Législature' sera portée à concourir dans 'une proposition .de. cette nature si elle
Peut être mise à effet.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,-

Votre très-humble et'très obéissant serviteur,
A. MUSGRAVE,
Serétaire Colonial.

Wm. Hamilton Merritt Ecr.,
-Québec.

BUiEAU Du SteRETAIEm DE L'ILE,
25 Janvier 1855.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 30
novembie dernier, par laquelle vous communiquez (comme président) le désir d'un
comité de l'Honorable Assemblée Législative du Canada, d'être informé jusqu'à
quel point pourrait être établie une abolition réciproque des droits sur les produits
de la Jamaïque et du Canada, et j'ai à dire en réponse que j'ai mis votre com-
munication devant Son Excellence le Gouverneur Général.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
W. S. STEWART

Wm. Hamilton Merritt, er., Secrétaire, Jamaïque.
Québec.

(No. 32.)
BuRËAu Du SECRETAIRE COLO$IAL,,

TORTOLE, 28 Février 1855.'
MONsIEUR,-J'ai beaucoup de plaisir à accuser la récepiion de votre lettre

'du 30 novembre dernier, par la dernière malle, c'est-à-dire le 22. courant. En ré-,
ponse, j'ai lhonneur de vous dire que, je Pai mise devant le Gouverneur, lequel
m'autorise à dire que le Gouvernement de Tortole. (qui comprend toutes les îles
Vierges: anglaises) sera prêt immédiatement à réciproquer avec le Gouver-
nement du Canada, en admettant en franchise de droits les produits du Canada
par la voie du St. Laurent:

S'il vous fallait quelque autre renseignement qu'il serait en mon pouvoir de
donner, je serais heureux de vous en faire part.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
GEO. H. A. PORTEL,

Secrétaire Colonial.
Wm. -Hamilton Merritt, Eer.,

Président du'Comité de l'Assemblée Législative,
etc., etc.,

Québec.
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BU"Âxa DU SECRE1TAiiRE CoaoMAàt,
GRENADE, 27 Février 1855.

. MONSIEUng--J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre, adresséeau
ci-devant Secrétaire Colonial de cette lie, en date'du 30 novembre, et -reçuehier;
et l'ayant soumise au Gouverneur Général, il m'a chargé de vous dire qu'il aura
beaucoup de plaisir à attirer sur ce sujet l'attention de la Législaturie à sa pro-
chaine réunion, qui dôit aveif lieu le 1er mai prochain attendu quece corps seul
a le pouvoir de régler la question.

'J'ai lhonneur d'être,

Wm. Hamilton Merritt, Ecr.,
Québec,,

Canada.

{No. 84.)

Monsieur,
Votre, humble et obéissant serviteur,

SAMUEL MITCHELL,
SecrétEi're -Colonial ena exercice.

DU SECRETAIRE,
NL'1 "? - ý . EvIs, le iurs 1855.,

MoNsIEuR -Quoique j'aie saisi la première'occasion qui m'a été fournie de
répondre à votre' lettre du 0 'novembre 1854,'je regrette de voir que, le jour où
vous désiriez être en pissession d'une réponse est déjà passé.

La maladie du Secrétaire Colonial a été cause que votre importante commui-
nication n'a pu être connue du publie de cette île avant le 5 courant.
, Les Chambres Législatives n'ayant pas eu de réunion depuis que votre'lettre-
été mise au jour, je ne saurais répondre d'une manière satisfaisante' 'à votre

investigation. Je dois cependant vous informer que le màuvais fonctionnement du
système actuel de taxation indirecte a été soumis à la considération" de la Légis-
ture, et qu'il a été présenté un Bill pour abolir tous droits sur les importations.

On doit encore considérer comme douteuse la passation de cette mesure, mais
le fait qu'elle a attiré sérieusement 'attention me porte à croire qne la proposition
d'une abolition réciproque de droits entre la Province du Canada et l'le de

9 Nevis sera accueillie favorablement par un nombre considérable des merûbres de,
la Chambre d'Assemblée, lorsqu'ils, serontmis au fait de la substance de -votre
lettre.'

J'ai Ph d'ête11
In ne r M-VI- L

'Monsieu
Votre humblé e

r ,

t ob

Seei
A Wm. Hamilton Merritt, Eer.,

Président du Comité de l'Assemblée Législative,
&c., &c.

Canada.

éissani serviteur,
WM.- C. LAMOND,

étaire Colonial en exercice.

(No. 35.)
BrUEAU DU SECRETAIRE COLONIAL,

BEuLsE, .14 Février 1855.
MONSIEUR,-J'ai eu lhonneur de recevoir et mettre devantle,,surintendant

7'e Sa:Majesté votre lettre .du 30 novembre, me priant de vous dire pour linfor-

(No. 83.)

BUREAU



mation du comité nommé pour s'enguérir-de -Pétat acluel des relations commer-
ciales entre le Canada et d'autres pays, si dans le cas ou les produits-de l'établis-
sementeHonduras seraient admis en Canada sans payer de droit, le Gouverne-
-ment d'ici serait disposé a abolir aux mêmes conditions les droits, surles produite
du Canada.

En réponse je suis chargé de vous dire que, lorsque le surintendant sera mis
en possession de la nature précise de la mesure qui doit'être présentéè dans la
Législature du Canada, il -pourra mieux vous informer jusqu'à quel point le Gou-
vernement de Honduras pourra aller pour établir un système mutuel de libre
échange.

é ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,
GEO. MILNE,

Wm H. Merritt, Ecr., Secrétaire Colonial.
&c., &c., &c.

Québec.

(No. S6.)
HOTEL DU GOUVERSEMENT,

SaInT VINcENT, 10 Avril 18m55.
MoNsiEu,-Jl'i Phonneur de vous informer que votre, lettre du 30 novem-

bre 1854, adressée au Seçrétaire Colonial de la colonie, au sujet de l'admission
dans Saint Vincent, en franchise de droits, des produits du Canada par la voie
du St. Laurent, à la condition de l'abolition de tous droits imposés sur les pro:
duits de Saint Vincent introduits. en CEùiada:, n'a été reçue par ce Gouvernement
que le, 26 février 1855.

2. Le 28 février j'ai mis votre lettre devant les deux branches de la légis-
lature, leur recommandant, de donner leur assentiment à l'abolition immédiate de
toutes, restrictions' sur les relations commerciales entre le Canada-et Saint Vin-
cent.,

3. J'ai maintenant l'honneur de vous transmettre une copie de la réponse de
l'orateur au nom de la Chambre d'Assemblée, et quoique je n'aie pas encore
reçu de réponse du Conseil'je n'ai aucun doute qu'elle sera à peu près dans les
mêmes termes; et aussitôt que je la recevrai je vous en transmettrai immédiatement
copie.-

J'ai 'lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

J. EYRE,-
Lieut. Gouverneur.

Win. H. Merrit, Ecr.,
&c., &c., &c.1

Québec.

CHAMBRES DE CoMTEs, PALAIS DE JUsIcE,
7 Avril 1855.

MoNsIEUR,-J'ai lhonneur d'accuser la réception, au nom de l'Honorable
Chambre d'Assemblée, du message No. 5 de Votre Excellence, enfermant copie
-dune lettre du président d'un comité de la législature du Canada au Secrétaire
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Colonial de cette île, demandant, " si dans le cas où les produits d cette ile'
"seraient admis en Canada en franchise de droits, ce -Gouvernement serait disposé
"à abolir, tous droits sur les produits du Canada par la voie du St.- Laurent, aux
4nmêmes conditions, immédiatement, ou dans un terns donné."
- Au nom- de lPHonorable Chambre, je suis chargé de répondre, que pourvu
que la législature du Canada exclue l'admission du sucre et de~la melasse§' pro-
duits du-travail des esclaves, de,ses marchés (excepté'sous les restrictions qui sont
maintenant ou qui seront en force plus tard,) et tant que cette exclusion continu-
era, cette chambre sera disposée à abolir tous -droits sur les produits du Canada,
pàr la voie du St. Laurent, sur l'admission libre en Canada des produits de ce
Gouvernement.

J'ai -lhonneurzd'êtie,
Monsieur,

De Votre Excellence l'obéissant serviteur,
1. CLEMENT CHOPPIN.

Orateur.
Son Excellence,

.E. J. Eyre, Ecr.,
Lieut. Gouverneur.

(Vraie copie) y
George Hammond Hawtaque,

Secrétaire Prité.

(No. 37.)
KINGSTONr, 23 Janvier 1855.

MONsinuR,-Votre circulaire, -sous la rdbrique de Québec, 4 décembre 1854,
a été reçue -et soumise à la considération de la Chambre de Commerce de Kings-
ton, qui a considéré attentivement et minutieusement les divèrs 'sujets mentionnés
dans cette lettre,'et qui soumet respectueusement à votre comité les observàtions
suivantes sur le commerce du Canada:

La première question de votre circulaire-'est po.r savoirquelles seraient les.
meilleures dispositions législatives pour favoriser le commerce entre le Canada et
la Grande-Brefâgne, lès possessions anglaises de l'Amérique lu Nord, les colo-'
nies dindes Occidentales, les Etats-Unis, et autres pays étrangers.

- Ce qu'il y a de plus importait' dans tout cela c'est notre commerce avec la
Grande-Bretagne- à l'égard duquel cette' Chainbre n'a aucune, suggestion à faire.
Nos produits, en vertu du système de' libre échange "adopté en Angleterre, sont
admis sous des droits aussi bas quepossible, tandis que nous admettons toutes les
matières premières qu'elle nous envoie à un droit purement nominal, et que nous
n'imposons sur les marchandises mannfacturées que le droit nécessaire aux fins
du revenu.

Cette chambre anticipe d,'immenses avantages du Traité de Réciprocité
avec les Etats-Unis, sur le point de venir en force, et verrait avec plaisirle même
principe appliqué et les-mêmes facilités étendues à l'é'hange de nos produits agri-
coles et autres produits naturels contre ceux de nos sours colonies et, aussi de
tous les pays étrangers.

Dans la vue d'ouvrir un commerce direct entre ce pays et la Chine et les
Indes' Orientales et Occidentales, commerce qui ne, peut manquer d'être très
avantageux, cette chambre recommande que, Jorsque les produits de ces pays
serontimportés en Canada, directement du lieu de provenance, il soit fait une
réduction de vingt-cinq par cent sur les droits autrement payables sur iceuc.

r jdcin evnt
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Cette mesure aurait l'effet d'augmeater le commerce'par le St. Laurent, le chenal
naturel pour Ier commerce de cette province, aussi bien que. de parties.considé-
rables- des Etàts adjoignans de-l'Union Américaine, et à la prospérité et à l'exten-
sion duquel toutes les parties-du, Canada sont profondément intéressées.

Cette Chambre n'a pu obtenir aucune information satisfaisante sur les prix
relatifs ici et dans PEtat de New-York, du-thé, du café, du sel, de- lamelasse, du
-sucre,, et des marchandises-provenant de la fabrication du coton, de la laine ou
du fer, etelle na'pu-noa plus constater si la, fabricaiion des marchandises en der-
nier lieu mentionnées est également lucrative des deux côtés de, la ligne fron-
tière- entre le Canada-et,lesEtats-Unis.

C'est lopinion de cette chambre que-les intérêts généraux et commerciaux
de cette province trouveraient leur compte à encourager la fabrication de certaines
marchandises de coton, de laine ou de fer. En 1853 nous importames des
Etats-Unis pour plus de £600,000 de ces marcharidises, dont la plus grande par-
tie, cette chambre en est convaincue, pourrait être fabriquée-à aussi bon marché.
en Canada, et, ellé recnom-mande que, dans ce but, le droit imposé sur les mar-
chandises fabriquées importées des Etats-Unis soit le même que celui qu'impo-
sent les Etats-Unis sur les.rarchandises de même nature, mettant par là le fabri-
cant d'ici sur le même pied que son adversaire, et sans cela c'est en vain qu'on
s'attendra de voir établir en Canada des manufactures sur une échelle suffisante
pour satisfaire aux besoins des habitans, au meilleur marché possible. Cette
chambre s'oppose- à l'encouragement de toute manufacture qui se repose sur un
tarif protecteur pour hausser le prix d ses- inarelandises, elle çlemande seule-
ment francen pjum le fabricant Canadien, convaincu qu'une fois bien établi, il
pourra fournir les marchandises-dont on-vient de parler à aussi bon ma2rché qù'on
peut les obtenir ailleufs. Cetteconviction n'est pas une simple'opinion, élle est
basée sUT les irésultats d'un système analogue adopté aux Etats-Unis, 'lorsque ceux-
ei s'engàgèrent dans-une lutte industrielle avec la Grande-Bretagne, sous des êir-
constances bien plus-décourageantes que- celles sous lesquelles nous sommes au-

jourd'hui-
Cette chambre 4ésire -eussi attirer l'attention -de la législature sur un sujet

qui se rattache assez étroitement à la prospérité -du Canada,,nous -voulons parler
de la construction d'un canal entre le St. Laurent et le' Lac Champlain, comme
moyen d'attirer par le St.-Laurent une part. de--limmense trafic qui-s'accroit cha-
quejour entre- leseEtats de lEst et de l'Ouest, et qui ne peut être 'amené si. près
de notre principal port--de mer sans procurer de grands avanges, sans compter
ceux qui devront découler du simple transit des marchandises à travers le pays.

JOHN WATKINS,
Président, Chambre de Com-

DAVID SHAW, merce de Kingston.
Secrétaire, J

L'Hon. W. il. Merritt, M. P. P.,
Québec.

(ýNo. 38.)
MonTRzei, Janvier 1855.

CnzR MoNsiEu,-Nous avons Phonneur de répondre à la question-de votre
circulaire-du 4 décembre dernier

"Quelles seraient -les meilleures dispositions législatives pour favoriser le
pomeinmes avec ces différens pays," voulant parler de la Grande-Bretagne, des
possessions anglaises de PAmérique du Nord, des colonies des Indes Occiden-
tales, des Etats-Unis et-autres pays étrangers;
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Que généralement la meilleure disposition législative est d'imposer un droit
aussi bas que possible -sur tous'articles importés -du lieu de provenánce; lorsque
cé sont -des produits naturels. Cette mesure aurait l'effet d'encourager notre
marine, et de réduire le codt du fret sur -nios exportations par mer, spécialement
sur le bois.

En rép~onse à la question "la fabrication dé ces articles est-elle également
luciative des deux côtés.de la ligne frontière '? ' voulant, parler du coton, du fer
et de la laine ; nous devons dire que'la fabrication des articles en qupestion n'est
pas également profitable,. et pour ceti raison- -le tarif canadien n'est pas sûr
un pied d'égalité 'avec le tarif américain pour les articles manùfacturés, e't la
conséquence est que le fabricant américain peut profiter du marché canadien en
sué du sien, qui est beaucoup plus vaste, tandis que le fabricant Canadien ne peut
trouver les mêmes avantages sur les marchés américains.

En réponse à la question-: " Est-il de Pintérêt général et surtoutde Pintérêt
du, comnerce d'eaiicourager la fabrication de ces articles ?"-Nous répondons
sans hésiter que, oui.

En réponse. à la question " Quelles, seraient les dispositiQns législatives pour
réaliser cet objet ?" nous disons que toutes matières brutes ou à l'état de crudité,
toutes- maières susceptibles d'augmenter de valeur parles nouvelles combinai-
sons auxquelles elles seront- soumises, ou,qui s'emploient dàns les procédés de
fabrication, de quélque genre que ce soit, devraient être admises à-un. droit très
faible ou purement nominal, tandis que tous 'les articles mainufàcturés aux Etats-
uis devraient payer le même droit que leur Gouvernement impose sur. le

mêmes-marchandises venant du. Canada.
Eu considérant la prosprité di' pays en rapport avec P'éi blissexùeáît de ma-

nufact ures, et indépendamment de tous intérêts sectionnelso dé localité, telle
devrait.être, à notre avis, la politique de ce pays.

Nous avons Phonneur d'êtr, ' -

Monsieur,
Vos obéissants serviteurs

- - .- WLLAMLY MAN &CiE.1
L'Hon. Wm. Hamilton Merritt, -

Président, &c., &c.,&c.
Québec.

(No; 39.)-
STANrmD, 20 Tanvier 1855.

MoNSEUP,-En réponse à votre circulaire du 4 ultiio, que je n'ai reçue que
depuis'quelques jours, je dois dire que ce n'est qu'avec beaucoup de défiance que
je me hasarde à répoudre à vos questions qui embrassent les bases d'une politi-
que commerciale et industrielle ; et si mes réponses pouvaient contribuer à-ame-
ner les résultats que, vous et vos collègues cherchez à effectuer, j'en serais très
flatté. Et d'abord, nos relations commerciales avec les sours colonies de PAmé&
rique du Nord sont de. la première importance, et elleà devraient être aussi libres
que le permettent les circonstances sous lesquelles elles sont placées. Le Canada
(avec son revenu considérable) peut donner le- signal én admettant:sans droits
tous prodûits du sol et des manufactures. Il est clair qu'il existe, entré elles et
nos relationQ des rapports intimes de nature à cimenter les élémens de notre force
nationale et de notre prospérité à un dégré que personne n'a pu encore prévoir
jusqu'ici.

2. Le tarif des droits, excepté sur les articles nécessaires, aux manufactu-
riers, aux constructeurs de navires, et aux pêcheries, devrait être fait de manière
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a ne pas décowager la consommation, ni la ~production indigène, ni Pinduâ.
trie, et à produire le revenu le plus élevé ; et les articles comme le thé et le sucre,
dont la consommation est générale, devraient être admis sans droits aussitôt que
le permettra le revenu.

3. Sur les articles de luxe on pourrait en toute sûreté imposer le plus haut
droit, mais non toutefois de manière à en arrêter la consommation. La récipro-
cité fera bientôt sentir son influence sur notre prospérité, et je me flatte qu'elle
-fonctionnera à notre avantage et à celui de nos sours colonies. ý Si nos lois con-
cernant les Aubains sont libérales, les Américains viendront avec leur industrie
et leurs talens asseoir leurs usines sur nos pouvoirs d'eau, et deviendront citoyens
du pays. Dans leur pays, leurs biens et leur'industrie sont taxés énormément;
ici ils n'auraient à payer qu'une taxe pour les écoles et les chemins que notre
peuple paie volontiers, et que les Arnéricains paieraient encore plus volontiers en
s'établissant parmi nôus. Je crois que c'est pour, nous un devoir impérieux
tablir un libre échange avec nos seurs colonies, afin que les élémens de pr&spé-
rité que nous possédons, et que la force et la richesse nationale qui jusqu'aujour-
d'hui sont demeurées en grande partie inexploitées et inconnues dans notre pays,
puissent être conservées et développées à notre avantage, et cimenter nos intérêts,
pour créer ehez nous en définitive un- caractère un et national.

'Notre liberté est virtuellement accomplie. Nous soutenons les intérêts im-
périaux par affection et par intérêt, et notre politique commerciale et industrielle
devrait être établie sur de bons fondemens, pour que nous n'ayons pas à nous
frayer' un chemin dans l'obscurité. Nous avons pour nous guider les exemples
dela politique de lainère-patrie,etdenossagesetenreprenansvoisins.delattre côté.
de la frontière. J'éprouve réellement du'chagrinde voir si peu d'habileté dansunotre
province su-ree sujet d'intérêt public, et, de voir qu'oi n'y a pas même encore un
système bien digéré de commerce et d'industrie.' Les élémens de force et de gran-
deur nationale que possèdent les provinces anglaises de P'Amérique du Nord sur-
passent, à mon avis, tout ce qu'ont pu imaginer nos contemporains. Leur expan-
sion depuis un petit nombre d'années en Canada, quoique les mesures qu'on a prises
pour les développer n'aient pas été, à mon avis, des plus sages, prouve que sous une
meilleure direction on pourrait faire beaucoup plus pour développer les ressources
encore inexploitées de notre sol, de nos eaux, et de nos mines. 'Nos forêts dispa-
raissent rapidgment sous la hache de l'imprévoyant mgrchand de bois. Les pré-
miiers fruits de notre pays ont. déjà disparu,, et notre politique devrait être d'en-
courager le travail non-seulement du cultivateur mais aussi 'de lartisan. Par-,
tout où ces deuxclasses prospèrent dans une société civilisée, on trouve que ton-
tes lesautresclassess'enressentent. Il n'en est pas ainsi de ces deux classes d'hom-
mes qui doivent les précéder, le chasseur et le'marchand, de bois., Je nd veux
rabaisser ni les uns ni les autres, mais je pensé qu'on agirait sagement en adoptant
une- politiqué commerciäle à l'encouragement des premiers, puisque les derniers
ont 'disparu 'ou qu'ils disparaissent rapidement, tandis que les premiers devien-,
nent avec le travail 'de plus en plus~foi-ts, et qu'avec une sage législation ils sur-
passeraient en peude tems, à mon avis, nos entreprenants voisins de l'autre côté
de la ligne. Je déplore Pémigration de nos jeunes gens qui depuis dix ans a privé
le Canada de ce qui constitue le nerf de sa prospérité. Ce mal devra cesser si on
offre des alimens à l'ambition de nos enfans, et je crois qu'une politique commer-
ciale; comme celle de nos voisins, les engagerait à revenir et à continuer l'exercice
de leur industrie dans la patrie de leurs pères. Ces choses m'ont fortement occu-
pé l'esprit depuis plisieurs années, et j'ai employé toute mon influence pour les
faire apprécier; je n'ai reçu que peu d'encouragement. Mes propres énfansont-
maintenant des hommes, et grâce à mon influence ils n'ont pas oublié le lieu de
leaufiaissance, mais presque tous les enfans de mes voisins sont allés aux Etats-



Unis, et s'y établissent. Vous ne serez pas sprpris de m'entendre exprimer-le -.
désir de voir lAmé ique Anglaise du Nord unie par les liens du commerce et de
lindustrie, par lesliens de l'intérêt général, qui amèneront plusitard une union
politique et civile/à notre avantage mutuel. Des élénens de décrépitude appa-
raissent déjà dar/s Punion de nos voisins, et je ne serais pas surpris de voir avant
peu les Etats ,libres séparés des Etats à esclaves. Nonée-ne-nes -
appellepas à nous mêler à leurs conflits intérieurs;~maisnousdevons cultiver active-
ment les richesses qui gisent dans notre sol, dans nos mines et nos rivières; en
le faisant nous ne pouvons mal faire. Le prix des articles faits de coton, et de
laine, de fab o' ngrossière, et des instrumens tranchants en fer, est en faveur
des Et nis, mais en général celui des marchandises fines et des marchandi-

e fer est en faveur de la Grande-Bretagne. Les manufactures peuvent pros-
pérer en Canada avec le droit de 12î aussi bien quaux Etats-Unis, suivant l'é-
tendue de nos besoins, et ceçs besoins augmenteront à mesure que nos relations
avec nos sours colonies-et les pays érangers deviendront plus faciles. Il leur faù-
drait toutefois lencouragement de la législature. Tout ce qui se fait aux Etatì-
Unis peut se faire ici à- meilleur marché, puisque le capital, la main-d'ouvre, et les
'talens sont beaucoup moins taxés ici; c'est pour cela quedqs Américains seraient
,poïtés à venir s'établir parmi nous, en vertu de nos lois des Aulains qui sont
assurément très-libérales.

Le thé, le sucre, le sel et le café, sont achetés à Boston à meilleur marché
que dans nos cités.

Je rie crois pas que -nos intérêts ipdustriels aient besoin de protection, en sus'
des 12 par cent, maintenant imposés.; cependapt le Gouvernement pourrait les
favoriser en abolissant tous droits sur les premières matières on autres articles à,
Iusage des manufactures.

J'ai lhonneur d'ètre,
Monsieur,

.Votre très-obéissant serviteur,
M. CiiULD.

LHon. Wm. H Merritt,
Québec.

(o. 40.) (No.40.) ' -'MAisoN DE DOUANE,

Coitrooxz, 14 Février 1855.
MoNsrEuiR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre circulaire du 4

décembre' dernier, et de vous dire en réponse que je ne suis pas assez au fait des
relations commerciales entre le Canada et les autres pays étrangers, pour donner
une opinion sur ce qui serait le plus à leur avantage mutuel.

Le prix relatif du thé et du café, dans cette section de la province, ne diffère
du prix des mêmes objets dans les villages avoisinants de lEtat de Vermont, que
pour le montant du droit'payé,'excepté à 12 ou 14 milles dans la province où le
prix est plus éle'vé; La melasse est détaillée à environ 6d. par gallon plus cher
ici, et le suè àenviron id. de plus la livre.

Quant aux objets fabriqués de coton, ils 'sont plus cher ici d'environ 20 par
cent ; les" poëles et-la fonte, de 25 par cent ; les laines canadiennes fabriquées,.
sont à 15 par cent meilleur marché que dans les Etats-Unis ;-je considère que la
abhrestirr de ces articles, si elle était dirigée avec jugement, serait avantageuse

à la province en y créeant un marché pour les produits agricoles.
Les importations de faulx, bêches, fourches, et autres ustensiles d'agriculture,

des Etats-Unis, aussi bien que de poëles, est considérable, et tout cela pourrait
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se faire dans la province, et l'admission de matières premières rendue libre, ce qui
n'enlèverait' au revenu qu'un faible'montant.

Les commerçans de cette section-ci ne réalisent pas, je crois, d'aussi grands
profits qu'ailleurs, par suite dé Péablissement .de branches de l'Union protectrice
de Ta Nouvelle-Angleterre, dont les membres, .en souscrivant trois dollars comme
compagnie àfonds social, peuveni acheter des marchandises de -lPétablisse-
ment à une avance de 6 par cent sur le coût et les frais, et les non-souscripteurs à
10 par cent, ce qui a leffët de faire baisser les prix aux autres magasiné.

Le bon coton à drap se -vend icide 9 'à 10 cents la verge.
Le satinet, de 25 à 80 cents la -verge.
Les poëles, à environ 7I cents la livre:

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
JAMES MORRISON,

Collecteur.
A Wm. H. Merritt, Eer., M. P. P.,

Québec.,

(No. 41.)
1INGITON, 20 Février 1855.

Moxsieu,-Référant à votre circulaire' 'datée à Québec-le 4 Décembre
1854, j'ai l'honneurde vous -faire une réponse, espérant qu'elle sera reçue et que
Pimportance des suggestions -qu'elle contient -sera pesée et, prise en considéra-
tion, à raison' de l'influence qu'ellès peuvent avoir surles intérêts présents et
'futurs de 'ces provinces réunies.

Bien qu'il puisse se faire que je ne réponde pas distinctement et séparément
'aux diverses; questions soumises à 'ma considération, cependant je tâcherai- de
donner une opinion générale suries sujets mentionnés dàns ces questions et sur
les principes ' généraux 'de la politique commerciale de cette provnce, qui
demande une révision en faveur des plus chers intérêts du Canada.

Premièrement.--Le thé, ' sucre, et le 'café, sont des a-ticles qui entrent
considérablement dans la consommation parmi toutes les classes; ce thé et ce
café au sud de la ligne sont admis sans payer de droits lorsqu'ils sont importés
dans des vaisseaux américains ; le sucre et la melasse sont assujettis à des droits
sur l'importation, pour la protection des intérêts domestiques.

Ce sucre au sud de la ligne est de 10 à 20 par cent moins cher qu'au nord,
ce qui provient du fait qu'il est un des produits des Etats du Sud.

Le sel et le thé varient de chaque côté de la ligne, suivant le prix du fret et
des droits ajoutés au codt original, avec les profits de tant par cent que prennent
les commerçans sur les droits et les autres frais, aussi bien que le prix original
de l'article en entrepôt ou autrement.

La laine étant une des productions naturels du pays, et son emploi très
étendu, et comme elle entre-dans les dépenses de toutes les classes de la popu-
lation, l'encouragement de sa manufacture doit être fortement recommandé !
Diverses, manufactures d'étoffe sont déjà en opération dans le Canada, et avec
-des perspectives favorables ; mais leur succès en définitive, l'avantage qu'elles
procurent au- pays, en fournissant à bas prix des étoffes aux consommateurs
dépéndent, maintenant et dépendront toujours en grande partie de la, politique
adoptée par le Gouvernement, dont je parlerai succinctement.,

Ce coton n'étant pas une- production indigène, semble à première vue ne pas
justifier le placement d'un cayital en Canada, mais lorsque nous considérons les
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avantages quauraient quelques mnufactures de- colon, une fois établies, je suis
décidément d'opinion que le capital placé dans une entreprise de ce g'enre serait
un excellent placement, et la soci,été retire de grands avantages de cés établisse-
mens. - Dans le moment le travail des jeunes filles, qui forme une /partie consi-
dérable du travail -iequis dans les manufactures, est peut-être plus: facilement
obtenu ici qu'aux Etats-Unis.' Et ces établissemens procureraient du, travail à
beaucoup de gens- des deux s.exes qui sont maintenant oisifs et dans la misère, qui
n'ont pas l'occasion de pouvoir se soutenir eux-mêmes par leux industrie, et qui
rechercheraient et accepteraient avec reconnaissance des emplois comme ceux-'
là ; et par ce moyen se soutiendraient eux-mêmes et assisteraient leurs parens.
Un des'effets de-cette mesure serait probablement une augmentation dans les
gages des femmes, et il resterait à -décider si' cette augmentation de -gages-serait
considérée, comme "1 établissant des manufactures aux dépens de' la. société."

Si le ,gouvernement-provincial voulait permettre l'introduction libre de -ma-
chines à fabriqes dans, cette province pendant lespace de deux 'années, un
montant considérable de capital et de machines serait transféré des Etats-Unis
au Canada, et probablement aussi d'Europe. -

Les diverses' manufactures de fer, de bois et de fer, ou de bois, sont peut-
être d'une plus grande importance pour le pays qu'aucune des branches que j'ai
déjà mentionnées. Des fonderies, des factoreries pour les diverses branches de
l'industrie du fer, les machines à vapeur, les locomotives, -et les chars de chemin
de fer, sont déjà établies jusqu'à un certain point, et cependant on pourrait les
étendre de manière à suffire aux besoins, et ce serait un profit pour elle-mêmes
et un avantage pour le pays. Nous avons du bois en= abondance pour la con-
struction des chars de chemin de fer. Le fer et l'acier pourraient être admis en
franchise. En vertu du Traité de Réciprocité le charbon est aussi admis sans
droits. Les voitures et les meubles pourraient se fabriqùer par l'admission libre
des matières premières à des-conditionikaussi favorables qu'aux Etats-Unis.

Le grand désavantage que nous avons à surmonter par l'arrangement actuel
entre les Etats-Unis et le Canada, et qui nous empêche d'envoyer aucun de nos
produits de fabrication dans ce pays est le droit trop bas de 12) par cent imposé
ici sur leurs productions, ce qui leur donne un marché sûr pour leurs marchan-
dises non vendables ou de surplus, leurs choses passées de mode, au grand
détriment de nos meilleurs établissemens en Canada, tandis que nous sommes
exclus de leurs marchés. Il serait donc désirable de régler notre tarif de manière
à le faire correspondre avec le leur sur les divers objets fabriqués de laine, de
coton, de bois et de fer.

J'en viens maintenant au point principal, au pivot sur lequel roule la pros-
périté du Canada, et le succès de ses manufactures, savoir : l'abolition des droits
sur le sucre brut, le thé et le café; aussi sur les matières premières pour les ma-
nufactures ; de même sur le fer, l'acier, et le cuivre, soit en barres ou en feuilles;
le fer-blanc en feuilles, l'étain, l'huile de graine de lin, importés directement de
la Grande-Bretagne, ou de ses colonies ; l'esprit de térébentine, le vernis noir et
brillant, l'acajou et autre bois, en billots ou scié, et tous autres articles de ma-
tières premières non produites dans ce pays.

KINGSTON, 22 ars 1S55.

La nécessité ou même l'expédience d'une avance considérable sur le droit
imposé sur les marchandises manufacturées venant des Etats-Unis dans ce pays,
serait donc entièrement doutense. Je pense que lorsque les restrictions dont je
me suis plaint seront abolies, chaque branche de manufacture s'établira elle-même,
moyennant une protection de 15 par cent, tandis qu'un droit de 20 par cent équi-
vaudraitdans ses effets à une prohibition; un droit aussi élevé que celui imposé
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par les Etats ne pourrait donc être conseillé que comme représaille, ce qui est à
éviter. Le principe du libre échange opérerait aussi à notre désavantage pendant
plusieurs années, si on l'appliquait aux manufactures comme on l'applique main-
tenant aux productions du sol, parceque les Etats-Unis sont beaucoup en avant
de nous en fait de machines perfectionnées et d'expérience pratique, le libre
échange aurait sur le Canada le même effet qu'aurait sur les Etats-Unis le libre
échange avec la Grande-Bretagne. Je dis donc sans hésiter que sous les circon-
stances le libre échange des» marchandises manufacturées doit être évité, mais
que le tems viendra où nous le rechercherons. Lorsque les Etats-Unis réduiront
leur tarif, nous verrons lorsqu'ils auront'aboli toutes les restrictions, si nous devons
en faire autant, mais ce n'est pas notre intérêt de le faire maintenant.

Je recommande un impôt de 100 pour cent sur les vins et spiritueux étrangers
(excepté le whiskey.) L'état moral du pays s'améliorera en proportion de la
diminution qu'occasionera ce droit élevé dans l'importation de ces articles; et la
diminution dans l'importation n'occasionnerait pas de diminution dans le revenu,
mais probablement une augmentation. Les vins et les spiritueux sont classés
comme objets de luxe et nonoomme cl4oses nkcessaires à la vie, et on trouve peu
de consommateurs de ces articles parmi les classes ouvrières. Le droit actuel
sur le whiskey est une protection, et il n'est offert que peu de tentation à la con-
trebande.

Le cuir est aussi un autre article sur lequel j'appellerai votre attention. Les
facilités pour obtenir des peaux de boucheries et des matières pour le tannage
sont beàucoup en faveurdu tanneur canadien, probablement au montant de 7 ou 8
par cent; je suggérerais de réduire les droits sur le cuir à 5 par cent, ce qui ne
fera guère tort à Pindustrie de cuir ici, et aura l'effet de faire importer du cuir à
la place des bottes et des souliers, transportant pour un montant considérable de
travail des Etats-Unis'au Canada, et augmentant la demande du travail ici,
avantage immense pour des milliers de personnes, tandis que personne probable-
ment n'en souffrira.

Le tout respectueusement soumis à votre considération.
C. HATCH.

L'Honorable W. H. Merritt, &e., &c.

(No. 42.)
BUREAU DE L'INsPECTEUn'GENERAL,

DEPARTEMENT DES DOUANEs.

QUEBEC, 23 Mars 1855.
MoNsEIEUR,-En recevant votre c'ommunication du 13 Décembre dernier, que

vous m'avez fait lhonneur de m'adresser en votre qualité de président du comité
sur le commerce de l'assemblée législative, demandant à ce département certains
renseignemens relatifs au commerce du Canada avec les provinces anglaises
avoisinantes, les Indes Occidentales, et les Etats-Unis d'Amérique, qui ne se
trouvent pas tous dans les tableaux du commerce et de la navigation mis chaque
année devant le parlement; j'ai fait prépàrer sans délai les états qui n'ont paru
de nature à faire connaître les renseignemens demandés. Des blancs de tableaux
furent transmis aux divers collecteurs de douanes de la province, qui furent priés
ýpar circulaire de les remplir pour leurs portsrespectifs des meilleures données à
leur disposition.

Conformément à ces instructions, 'ai reçu de. tous les ports provine à
l'exception dé quelques-uns de peu d'importance,, des réponses-dont l_ésiItat se
trouve dans les de-ux états A et B, que j'ai l'honneur de trariätfrêèavec la pré-
sente pour l'information de votre honorablecomité ;-Pétdt A étant un "Etat
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de la quantité et de la valeur d'articles importés d'abord dans les Etats-Unis, et
de là en Canada, distinguant les marchandises qui ont traversé le Pays en trans-
it de celles qui ont été achetées sujeites au drawback, et de celles sujettes à un
droit là et ici, et de celles qui sont exemptes de tout droit: aussi, les marchan-
dises de la manufacture ou du produit des Etats-Unis, durant l'année 1855."
Et l'état B étant un " Etat de la quantité et de la valèur des marchandises im-
portées en Canada, par la voie du St. Laurent, venant des Provinces de' la No.
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'le du Prince-Edouard, et de Terre-
neuve, indiquant le montant des droits payés sur icelles, ou celles qui sont exemp-
tes de tout droit, pour l'année expirée le 3 Janvier 1855."

Quoique l'entrée des importations à tous les ports puisse n'avoir pas été de'
nature à permettre aux collecteurs de remplir les b'lancs avec, toute l'exactitude
demandée, je crois que le résultat donne un état assez fidèle de la nature, du
montant, et des voies du commerce qui formaient le sujet de cette investigation.
L'attention des collecteurs de douane avant éé maintenant attirée sur le sujet,
on pourra se procurer à l'avenir des données plus satisfaisantes pour dresser ces
tableaux.

A l'égard du commerce avec les Indes Occidentales étrangères, les rapports
pour 1854 ne, sont pas encore regus, mais ils seront fournis aussitôt que possible.
Les tableau du edromerce en voie de préparation indiqueront les importations des
Indes Occidentales anglaises.

J'ai Phonneur d'être,
Monsie-ur,

Votre très obissant serviteur,
R. S. M. BOUCHETTE,

A lHon. W. I. Merritt,
Président du Comité de Commerce,

Assemblée Législative.

(No. 43.)
BUREAU D'AGRICULTURE ET DE STATISTiQUEs,

10 Avril 1855.
MONsrEut,-Je crains qu'il soit presque impossi le d'arriver à la valeur de

nos manufactures, etc. L'estimation la plus approxi ative se trouve dans les
extraits du recensement, vol. 2, page 260, pour le Haut-Canada, et page 382 pout,
le Bas-Canada: mais ces renseignemens ,sont très imparfaits, et lesý
diffèrent. Dans quelques cas, on ne donne que le capital, dans 'e pro-
duit annuel, et dans certains cas le loyer des bâtimensse

Je ne crois pas qu'il, soit possible d'approch a e, et le résultatIé
saurait être que matière de suppo rt'O e beaucoup de-ne pouvoir
vous donner aucun ifr

Je suis,
Cher monsieur,

Votre, etc., etc.,
WILLIAM HUTTON.

L'Hon. W, H. Merritt, M. P. P.W
&c., &c., &c.,

Québec, -
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APPENDICE B.
INDEX.

1. Tableau Sommaire Comparatif de la valeur des Importations et de, Expor-
tations du Canada, avec différens pays, de 1849 à 1854.

2. Etat de la quantité et de la valefúr des marchandises importées 'en Canada
par la voie du St. Laurent, venant des provinces de la Nouvelle Ecosse, du Nou-
veau Brunswick, de lIsle du Prince Edouard, et de 'Terreneuve, indiquant le
montant des droits payés sur icelles, ou celles qui sont exemptes de tout droit,
pour lannée expirée le 3 janvier 1855.

3. Tableau de la Population, du Revenu, des Dépenses et de la Dette des
provinces de l'Amérique Britannique du Nord, pour l'année 1851.

4. Etat des Importations en Canada, de certains articles, indiquant le pays
d'où ils sont importés, et distinguant si ces Importations ont été directes ou si
elles sont passées par d'autres possessions britanniques ou quelque autre pays
étranger, spécifiant quel pays étranger ou possession britannique, durant l'année
1853.

5. Etat comparatif de la quantité, de la valeur et du montant des droits
perçus dans les Etats-Unis et en Canada, sur certains articles nommés dans
l'Acte de Réciprocité, étant du produit des deux pays, en l'année f848.

6. Etat indiquant la valeur et le montant des droits sur certains articles
importés durant l'année fiscale expirée le 30 juin 1854, et maintenant exempts
de droits par le Traité de Réciprocité.

7. Etat indiquant la valeur de certains articles imp6rtés (énumérés dans
le Traité de Réciprocité) et le montant des droits sur iceux, durant Pannée 1854.

8. Etat de la quantité et de la valeur d'articles importés d'abord dans les
Etats-Unis, et de là en Canada, distinguant les marchandises qui ont traversé le
pays er transit de celles qui ont, été achetées sujettes au drawback, et de celles
sujettes à un droit là et ici, et de celles qui sonte xemptes de tout droit; aussi les
marchandises de la manufacture ou du'produit des Etats-Unis, durant l'année
1854.

9 Tableau des marchandises importées de la mer en Canada, par la voie du
St. Laurent, et expédiées en transit aux Etats-Unis, durant l'année 1853.

10. Etat du Revenu perçu dans les différens districts des Etats-Unis, sur la
frontière du Canada, de 1830 à 1854.

11. Etat indiquant la valeur des Importations, les frais de perception, et le
Revenu brut et net perçu aux différens ports du Canada, sur la frontière des
Etats-Unis, dans les années 1840, 1848 et 1854.
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RAPPOR T

LE Comité nommé po ur préparer un Tableau de la Population, du
Revenu, des Dépenses et de la Dette des Provinces de l'Amérique
Britannique du Nord,

A LHONNEUa DE FAIRE RAPPC.aT

Qu'il a dressé un tableau de- la populatidn, -du revenu, des dépenses, et de
la dette des ,provinces de lAmérique Britannique du Nordi pour l'année 1851,
d'après lequel il- parait que la populatioà- de -lAmérique Britannique du Nord
était en1851 de 2,297,219. .

Que le moxitant desdroits de douane reçu fut de £976,938 8s. 94d., faisant une
moyenne~par tête, pour le Canada, de Ss. 2id., pour le Nouveau-Brunswick, de
109. l11d., pour la Nouvelle-Ecosse, de 6s. 71d., pour l'ie du Prince Edouard,
de 5s. 8id., et pour Terréneuve, e 14s. 71d.

Le montant du revenu reça dautres sources est de £77,040 19s. 51d., faisant
en tout la somme de £1,153,979 ýs. $id., et une moyenne par tête.pour le Ca-
nada de 9s. 41d., pour le, Nouvea;>Brtunswick, de 12s' Od., pour la Nouvelle-
Ecosse, de 7s. 8id., pour llle u Prince Edouard- de 7s. 2id., et pont Terre-
neuve, de 15s. 8d.

La dette publique de toutes les colonies réunies est de £4,691,509 1s. 81d.
Votre comité regrette de ne pouvoir indiquer par cet état le montant du

revenu annel. reçn par chaque province des terres publiques et autres sources
provenant du sol, quine constitue-pas une taxe sur le montant du revena spéci-
fique reçu et dépensé.

Il prend donc laliberté de suggérer un état annuel indiquant,-1 Le mon-
tant brut des taxes provenant de, chaque source séparément pour le support et les
fins du gouvernement provincial. 2. Le montant brut provenant des terres,
minéraux et autres sources de revenu, tirées du capital du pays sur lequel il n'est
pas imposé de taxe. 3. Les fonds spéciaux provenant de souces particulières
et dépensés pour des objets particuliers, et le tarif relatif des droits sur chaque
article séparément, tel que donné par l'officier qu'il appartient, et envoyé an-
nuellement à chaque gouvernement pour l'information de leurs législatures
respectives.

Le tout respectivement soumis.

WM. HAMILTON MERRITT
Président.

11 Juin 1853.
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RiF des Droits sur différônts artioles dans'PAmériquo Britannique du Nord pour 1851.
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No. 4.

ETAT des Importations en Canada; de certains articles, indiqiant le pays d'où ils sont importé ,
et distinguant si ces Importations ont été directes ou si elles sont passées par d'autres pos-
sessions britanniques ou quelque autre pays étranger, spécifiant quel pays étranger on
possession britannique, durant l'année 1853.

Directnemnt des Par d'autres pays.
Valeur Indes Oc- Indes Occi- Nov.Ecosse.

Articles. totale. eldentales Etts- Terreneuve,
Anslaiseb. Etrangores. Unis. Be du P. E.

I. S.d e %d. .1 e 5.IL
Café... .............. . ......... . . ..........-............... .. ... 31.S21 .01 1 Il 1;-2 il il
Articles de coniserie ..... .... ................... ...... 1479 710 1 4 4 127 0 5 1350 0 7 1 2 ;
Melasse,.... ................................................................. 5M 7 6 O .. 17881 0 6 27457-8 2 7098 217 4.

12e,10 6 ........... 71614 7 11280 .1 148 4-10
Coruaux.... ....... ........ ....................... .... . .. .. 188Rum ..,...... ..'........ .. .. ... .............. .. .... .. ............ . ...... 32 7 1L S 3 1 3 0 4 1 1 62 1 .
m iel ................ .. '.- ...... ............ .....-....... 71 9 07
Sacre .. ... .......... .......... .... .. ... ..... .. .. ...,.... ..... ..... 220824 5 1- ý î9 4 f
A ca.jon....................... ................... 8. ........................ ,.. 8

75ý 6- 3 15fo1 0296 10 1 59W 84

No. 5.

ETAT comparatif de la quantité, de la valeur et du montant des droits perçus dans les Etats-
Unis et ca Canada, sur certains articles nommés dans PActe de Réciprocité. étant du pro-
duit des deux pays, en l'année 1848.

1IMPoiTES mzA.iA IMPORT3S. AUX 'ETATs"UNIs.

310!utant de3:ne: eIoniant.dles Mon, aides
lrce. Vaen-, di o en ("0t, n rt tIe i. Valeur. droite, n droz.,en.
o.1ais. £ I. d. dollar'. £ b. d.

(rain.. et ceales.. 1725 t 0 0', 90 21P00 1 1» Cramn et c aies d ..
Lue .. 3 ! t. -t," M t o4 0. 72331. 180215- 0

FruitS. .,. 7124 0 0> 4.!' 132 , 7 Lé'wrnes . . +i i 3. 8 15 0
..m.n.... . . .. 3 t> 1'. 233 . 3ll 0 >i'ruî .- . il 3 t'; t 20, 1

AIinu:ux pour r1.p-o- Ke.. ( 6 f7 (I le 50 13 15 0
duction, non donne. un uu >(deree,1. ) 0 b Uhre.

Aniaux paantdroit 13931 0 (i 62 1 P ............ 275 > el 223 557 10 0
Peaux, a 1:an . . . . .. . 2'M-2 W 0 19107 4776 15 0
Laie '-( 0 1t 44115

Suif, non classés.163000 0 0 'r2m. .0 0 (1. 2 0 10 0
Cornes, ' . . ..I 2 0 t» 1 0 5 0

Aîla s, ('or'î' ..... .. .
eurre. . .... ........ 72 0 0 n0 9 1I 9 Veninde 'nVe efraîch

Fromage.. . ........ 4141 0 0 29(l 717 7 4 Ni 'a'' ai d t '%.
Viandes. ......... 23156 0 0 2w029 6'>12 t; lie 5... - O 0 571 '14215 0
'Mnérais, point... ... I>i.'e -
])oues....... .. ... 163.3 0 01 02 I t 12 l Ilo' d" t- .1l, ort.s..1 27 0 0 22231 5557 15 0
Bois ............. 4623 0 0 170 i 4 :M 1G 2 • 1 l

............,. .-..-.-.-........-.. ,1901 . 106; 5 0 $118823 20 £2938211 0

DEPARTMENT DEs DOCANES, B. I. G.,
Montréal Canada, 17à' Juillet 1949.

Annaux payant un droit (non donné.)

Extrait du rapport imprimé du département de la trésorerie des Etats-Unis, pour 1848.
Importations en Canada examinées et certifiées correctes.

J. W. DUNSCOMB.



No. 6.

(Rapport des Finances.)

Etat indiquant la valeur et le montant des droits sur certains articles importés durant l'année
fiseale expirée le 30, juin 1854, et maintenant exempts de droits par le Traité de Réci-
procité.

Droit

quintal.

Gzin Fleur, et Céréales,.................................. ......... I
Animaux, exempts de droits........ .................................

un droit ................................. .......... .
V:mde f e, fumée, et salée.........
Coton, Laine, exempte de droit .
Graines de semence, Piantes, Arbrisseaux, etc., exempts de droits .

pa arit un droit
Lémruics.......... .... ......... ... . . .. .. . . I
Fruit. non ocil
Fruit, Sech . . . .
Poisson de tout-e sorte ...
P>ro-ub d o,: viii u o o ,. ert . u -.~1..... .

Peaux et, Pelleteries .. .. ,.. .,. . .. . .......

Tourrures non préparées..
Queues non préparée>................. ....................
lierre brute.. .. . .. .......... .... ...................

, Marbre brut..............................................-
Beurre..... . .. .. ..-. . . .... .........-...............
Fromage. ........ ........ ... .. - . .............
Suif . ... . ..
Saindoux.
Cornes.................................--................
Engrais. .
M,>mérais de 3Iétaux, exempts de droits.................

payant un droit...... ........... ..
• Cliarb<tr.-

S, o . .. . . ...-......................
Peaux, d'Agneaux .. .. .................... .. ..........
Laine... .. ... .. .......... ...............
Ruile de poisson....... ...... ...... . .. ......... . .......
Riz. .. ........ .. ... ...
Blé d'Inde àbalais .. .. ... ......... ........
Ecorce . ...................... ........ ........... .......... ....
Pl.tre moula. ..... .......... ... ... .... ................. ...... .
Ri non moulu, libre ..... ....... ........... .............
Pierres i moulanges.... ... ........ ... , . . ...... . . ..... .. .. . ...... .... ........
B rticles de teinture .. ... .. .... . .. ... .... ... .......
Chanvre, Filasse, Etoupe, non fabriqués ..... .... .... .... .............
Tabac, non manufacturé...... ......... .... ... .......... . ....... v
Guenilles ... ... ....... .. ............... . ........ .. ....... .. ..................

Total . . ... ...... .. . . . .. . .. . .... ... . ........ ........ ... .... ....
. déduire pour les provinces anglaises de l'Amérique du Nord*.. .......... .. .. . ......

Laissant pour le Canada...... .......

*Ces articles consistent en .-

P. . ............... ......
6 .. ............... .....

- rr i .,. . ..................... .

r-Pierres*meulières .... ....... .... .. .. ........ .......... ....... .......

20

20

20

20

2020
20
2v)

2020

-5
10
20
10
4

20-
30
10
20

20 .
20-
30
20

2W30

20
30

20
20

30

V
..... 9

41

Départment de l' Trésorerie, Bureau du gégistri.e,
21 Novembre 1854.

gistraire.

Valeur Droits.dez; articles.

$3906073 00 $781214 6Q
75406 00

223642 00 45128 40
5UM 091 1036 80
125 00

318210 06
555 00 ' 111000

102806 00 ' 20561 20
13692 00 2738 40

31 00 6 20
901671 00 180334 29

.1016 00 , 203 20
5500-00 1100',00

34729 00 1734 45
13920 00 1392.00
' 800 1 60

10758 0e 1075 80
400 080

126811 00 25362 20
127 00 3s 10
37 00 $ 70

837 00 167 40
1421 00 7105

,18790 00
516 00 10320

254775 00 76432 50
7500 150<>

4441 00 888 20
728688 00 218606 40
.uî 15 00 114810 20
.4 10 4927 80
691 >l <00 20754 60

110402 22080 40

978 00 195 60
3330 70 60

113312 001
2326( (0 1163 25
1 1717 010 735 85

2915 00 .874 501269600 634 80

7398358 00 1524457 40A
1M01151 00J 231054 00

6097204 0 11243403 00.

aleur. Droits.
01671 180=%
10758 1075
54775 76432
10402 22080

,353 , 70 '
23265 il

l.2 28Z4
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No. 7.
ETAT indiquant la valeur de certains articles importés en Canada (énumérés dans le Traitéde

Réciprocité) et le montant des droits sur iceux, durant l'année -1854.

Articles. Taleur. Droit.

Tabac, non m anufacturé .....- ...... - ........................................................ ..... .......

Articles à. 30 par cent. -

ertits, séchés.. ........ ...... ,......................... ..... ...... ...
" verts ........... -.. -. . . .... ,. ..... .... .......... ..............

Total des articles à 30 par cent....... ........ ..... .. .....................................

Artcles a 20 par cent.

Animaux.............
Grains...,.,. ....
Farine et Céréales.
Houblon-..........
Viande.. .........
Beurre.. ......... ...
Fromage.. ... . .... ....

. ..... . . ...... .. ............ ...... ...

.. ....... .. .. ............ ..
......... .....

.. ... .. ...... .............. ....
....... ..... .. ...... .................... ......... .....

Total des articles à 20 par cent..............

.Articles à 12À par cent.

,£ s.d.
16776 16 2

10000 0 0
10110 0 0

20110 0 0

7219 18 3
4181 18 4
4383 6 3
2958 2 'L

13486 3 4
273 14 2
5112 9

4286 26 2

£ s. d.
3599, 6 ,

3000 0 0
3033 0 O

6033 0 O

1444 0 0
836 7 8
877 1 3

.591-12 5
3097 5 0

5415 0
1670 6 7

85'il 7 il

Poisson. ... ............... . ............... ................... .. f 9 0 0
Bois de chauffage......................... . . . . ...... 00 o o 01so 0
Lard, mess........................ 12762614 1 15953 7 (
Riz ... . .................................... >.. 1158 1. 149. 7
Bois et Xerrait................ . .............. .. ............. .. .,.1 149 7 0
Térebentmne........................................ ................ ... .410) 8971110,
Léguines..... ............... ............. ... ............... 1500 Q 0 187 10 0
Autres arýticles ........... ........ ......................... 00 0 4 125 Q - 0

Total des articles à 121 par cent ...................................... 1932 t> 2 2.0t;5 6. 1

c Articles à 2j par cent. -

Ecorce.. .. ......... .... 16 8
'Blé d'Indr à n...................................... . . 7 Sk 121 1() 8

'.'-21)73 5; 021'à
2 3 O 01 1.177 7

... ........LtI ...... . . . .... ............ 0 0 4X)o 0 13<> I. o
..se, Cha.. ,.. . ..oun. ............... 1-11235 ( 653 17 

Peaux cr eset d'Agneaux .... ............... (1; 13 4)
indo............. .. .. .......... .. ..... 3

e Goudron ............. ............. .... ..... -I 7115
Mar et pierre brute......................................7500 4 O IZ7 i0
S ......... .................... NISI1 7 7! 213 19 7

e .. ,...... .. ...................... 011 11 2 4

Total es articles à 2 par cent f ... .. . .

Articles exemapts de droits.

12766 1 4 l 1I11e 1

A.n aux ... . ..... . .u.... .,- 5 M

Grans.. ..... ...... ... ....... . ..212 U M D'
Coton en balles.............. .. 3;1 I 0
Graines de semence.. 1. . 5
Engrais. .... .......... . .......
Plantes, Arbrisseaux et Arbres Ç' .1t..J1 1

Total de-, articles exemipt-, de droits 27112 11I

Récapitulation.

Articles payant un droit spécifique et ad valorem.. ............................... 16776 16 2 359 6 o
Articles à 30 par cent.................... 20110 6053
Articles à 20 par cent...... ... ...... .. 42S35 10 2i 8r'i 7 il
Articles à 12 par cent........ ... ..... .... 193322 8 2 24165 9 
Articles à 2j par cent... . .71.55 1 6 .9 .l £ s d, s00

=pts~177 16 2r s 3596 6732 10

A éducton des artiçles exempts de droits ... ....... ..... 171324 1 $196671

£545021 0 0 ' ~

R.. M. -ROUCIETTE,Commi-iatre de Donaues
DOuanes, 13. 1. G ,Québee, ' Xril 15r.



~8
de la valeur d'article~ imports d'abord dans les Etats-Unis, 1 de I. en Cawioh, distinguantIea marchandises qui ont travefsé 1
été iel1etéeti sujettes au d1mwmcwk,; et de celles sujettes à un drait là et ici, et de celles qui sont exenpteg de tout droit ' assi, i
Ou(111 pIodtt des EtatA-Unis, durant l'année 1854.

d.s articles.

bs.. ...... .......
t .. ........ .

......... .

s ...........

JANES, B. L G
.Mars 1855'

Aeiýtds dans les Etats-Unis. -

Passant'par les EtatsTnis
en transit.

Quantité. Valeur. Q

£ s. d.
2198 0 0 56988 0 17

0 2 2 415 1.
1815 416 0 0
1298 120 il -2

... ....-..
18007 3890 7 7

31 18 0,0
1450 172 15 9

- 733 7810 0
2900 2.34 O 6..
21023 573213 1

559 1 5 9141 4 5 71
1l1 0 12 216 611 6

43221 1680 12 1

18 0 0..

1253050 10
41071 0 1

.... 15217 18 0...

1336770 3 k.

En entrepot.

~uantitè.

131 0 il

1:31136
2007001

346
35590

171
1117

f'I'9. .1 15
71, 1 11,

1 1212
15111'
1.1.120

Valeur.

5156,18 1

5r77 9 E;
83.62 0 8

15 0 2
12411 17 0

, I
1D92 13 3
155 11 2

1D1 19 7 11)
127.4 4 3
119125 10 2

192 3 li

18 10 10
2'7 19 5

3211 8 à

01123 8 S

Dlrq'it payé. - exmpt

unantibé. Valeur.. Quantité,
t %., d.

.... ...... 5165 0 20
80 2

1<12 3 4Q
31,77 16 10

37 12 1

S t. 9 10
171 il 0
3<13 10) 0

11,17 18 6
10'121 18 2

11.7 il 4
.H I 3

1 L i 6
7b I L 3
2'51l.2 1811 i

I 7 2

1111121 n 3

.. .. . ....

.. .. .........

.... ,..... ..

... ...... .1

.2010
55073
7431

220031
41

1119
2877
168521

12!5 3 12
1938 3 20

370331
1296

s do droit. produit

Valeur. Quantif

& s. d.
i16702 14 5 12205 0

25518 1 29 1

... ,.. . . 1:

.. .. ... a17.
S.. 1 4541

. , ... 505
7207P 0

.. ,.... 40C,5 0
213557 4 4

...,L. , g77

R. S. M. flOU
Commissi

No, 9.

narchandises impoi tées de la mot on Canada, par la voie du 6t. Laurent, et 1pédiées en transit aux Etats-Unis, durant l'anné

es Valeur. Articles.. Uleur. Articles.

s. dI Rapporté '2 »9773 4 Il - Rapportó
2.335 I i 'erronnerie., .. . ....... 1 17 1 r
2" 2 16 I eubles .. ........................... 9 17 10 Briues..................

1 3'8 19 1l'erblanc................ .. 7 4 0 Autres a tioles,............ ..... ..........
? 14 : aines.... .. ..... ..... . ,....23 7 3

253773 4 11!_ -2dI5I411 1

R. S. M. ROUCHETE, Commissai



No. 10.

udans les érens districts des Etats-Unis,. sur la frontière du Canada
EÎnr dU Revenu1 perçUdasle if-

de 1830 à 1854.
Do 1848 à1851 (3 ans .

De 1830 à 1848 (19 ans.)

- - - Excédant
Excédant Fvenu Frais de Revenu. desDistricts. meeu ris d Renu des* brut. perception. net•. éene

brut. perception. net. dé pensesp

-$-1- - I 272 47$15442 55
$216385 14 $13660 10 $62725 04.......... 18932 68 262 09751 .

1. Vermon . ....... 192877 80 130938 86 61938 94 ......-- .. 3 4284 411600 2 26840 1 .

3. Osweatch 63201 74 116874 47 .....---.... $53672 73 1422 58 8188 20 .... -.
C3 Osegacht..........21649 98 78437 26 .......... 56787 2S 22410 7S 120 5 818- 20

4. ket's C i aro ---- 1398.3 o4 106492 84 ............. 92509) 80 2717 92 3 0 0 .-
6. set .......... .206754 84 157519 67 48235 17 .............. 45324 66 13368 471 31722 66 .

6. Osweo....... 1019 97 8095447 52065 50 ..... . 9 75
7. Gnesee...... 53527 07 117943 82 .......... 6 6 7 148 212490191 98 78.

.Buffa r.. ............. 150437 60 197653 80 ........... 472620 16 1155 31924 35 . . .. 769 09

10. ~ ~ ~ - IlrO. ........ 1 34ý....... .9 6 5042........16016 15 2 3790
9l. BuaO ..-.................. 17351 58 126677 24 12228 71 11348 53.

12. Erié... .............. 46 29 73 ........ 735 &4 le 44 ,5927 49 28090 95 .........
11. Cuyahog......... 66 92 29994 .... 0 44 55 2470 40 .I..... I 2.. 5 8.

12. Sadus...,......... 866 1 2131.........--- 28 7 4793542 32868 22 15067 20 .
1. - ia m i.... . 8874 71 1630.05 42 ........ . . 7 71 1797 42 5 02 ............. 2737 60

ct o ..a.i .............. 25 84 . 39 9 1 110670 . . . 10360 73 154 75 .

6 ot Chag.............2003 09 1600776 59 224964 65 625846 15 11309221 33146 14 844338 50 46129 96

Frhiaisd eion............$1600776 5
t................ bu .... .0Rovenu bru.. $1130912 21- -. Dricits................$170...

T)tal120083 09 
1.60 1 07 59 46

-prais de p erception.d.. .. $10089509 A dédire
Rtevenu brut perçua...... ........... - D)roits remis .............. 9

$399881 50 Irais do poursut.. 3314136 14
Porto pour le public..r..............a91 de perce tion.acédat des répenses... 3783 6si;3

185«3 (un a 1854 (un an.)
182(tin an.

I ur Fras do

Districts. Valeur Frais de 1d us'- Revenu percep des inl- Reven. per p
ces Im-1 Revenu. pecep- porta- tion.

porta- tion. tions. ions.
tions..4

$40114 6 $10414 36i $337279 $4Z389 35 $9871
$46p93 $3647 18429 $9860 $1852 1 8482 41 104175 .121546 1567>

. Vermont..-- ....... 253 6470 5218 00 . 3285 11594 7692 50 41472 34193 47 84612a
2. Cha am......... 40303 20M70 2 00 32873 557 6673 57i 1111094 27215 0 8427 95
S. Oswchie..... 5883 2169 82 7834 00 759961 3567 ' 8185 00 34779 3864 94 6703 23
4. Cpnet.39o 12844 24 .72716 00 4398 441) o511755 3 3908174313 79 20008 S-
5. scetts.Harbor. 592653 86729 97 16448 22 14941-0 128667 27 11755 .3 9028 10545 04 7214 44

. Osego.........i 3175 10983 16. 6941 44 46650 7902 8 16704 40 1097890249 63 8812 6
7. Genesee............. 44737 23885 48 5634 00 1119797 28348 58 11171 66 178 8651860 86' 17344 123

S.N 'ao :: . 67)477.9 3 26 no60 ) 44708 852637o,1 6 6 1 41r7 8 6 8 20 7 4 2
.....-....... .. .. 7477 91372 00 1593 00 7 316 98 285 59 4508 1636 62 1285 0 7

9. C uala ....... ...... 517 06 850 321 51079 3690 80 372504 65101 28 4504 92

10. ErUi..- ..... 855.8 3795144600 54969 76660 88 56 62 10736 26529 91 2554 12~ 11Cuah .8 4 2419 00 .. 96966 210 7r 7941 71397 14 2182 04

Diatro it.......... 4. . 3 5 14.......... 31 81 1773( 05 1596.15 13700 00 14899 57

3 i 437 3 105424 113 207782 1 60 -1949 4 744 1923 81 2084 59

15. Cýhinag... ................. 91980 2520 .. 127060 95 2577 50 49174 1343 32 4215 57

17. Chicago.... -tabl -u É7216 il 2853 01 38708 334043 78 5025 59

17. 2 ....lwa .....k.... étab ......n 11188 74 UN0 00i 7559

Total.. . . 527977 866747 45 121049 46! 61613311052368 221 137189 91

Total............. .. 1101770 5,95771 60 116836 d

NOTE-Ilfau oberve encomarat les Importations avec le Revenu, dans l'état ei.lîaut que, pendant que lPs,ImnpoTr
NOTE.-Il faut observer en COM a trn directement du Canda aux ports mentionnés, une partie du

eî.tits nacSsPornet qu lesartBlesetatstraté 
rrt

Ste e tis aux ports atlantiques, et portées en transit aux port .es lacR.

)ljpA>ÂTSIKT Dz Yr TIrEsO4le1,
Bureau du Reeltraire. 14 OctObePr 14,
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